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PARTIE OFFICIELLE 
(Lois OpdonnanCes - DeciSions - Arï'êtés) 

Ordonnance Souveraine portant application de certaines dispositions 
de la Loi no 375 sur le seiour des étrangers. 

Ordonnance Souveraine portant nomination e un ,Commandeur dans 
l'Ordre de Saint-Charles.' 

Ordonnance Souveraine portant promotions dans l'Ordre de Saint-
Charles. 

Ordonnance Souveraine portant nominations dans r Ordre de Saint- 
Charles 	 L 

Ordonnance Souveraine portant nominations dans l'Ordre de Saint- 

Ordonnance Souveraine conférant 
Ordonnance 

Souveraine conférant des Médailles d'Honneur. 
cleS Médailles d'Honneur, 
une " Médaille d'Honneur: Ordonnance Souveraine conf irant des Médailles d'Honneur. 

Ordonnance Souveraine conférant 
des Médailles' du Travail. Ordonnance lSouverjine conférant des Médailles du Travail. 

Ordonnance Souveraine conférant 
nomination d' une SténO,Dactglo- Ordonnance Souveraine, portant 

Arrête Ministériel partant autorisation eune Société. 
Arrêté Ministériel portant autorisation d' ime Société. 
Arrêté Ministériel portant autorisation e une Société. 
Arrêté Ministériel portant autorisation e une Société. 
Arrêté Ministériel portant autorisation d' une Société. 
Arrêté Ministériel portant autorisation e une Société. 
Arrêté Ministériel partant autorisation d'une Société. 
4”-gté Ministériel portant autorisation d' une Société, 

PARTIE NON 00fICIELLE 
-- (Avis - ( inrni-u-O.cafinii-à -- lnforruntionS 

- • Avis.  ET COMIVIUNIWES : ' . 	, 
Vacance d' emploi, 	 . .. 

— 
Avis Se concours pour deux emplois d' Attachés à la 'Bibliothèque 

' Communale. 

PARTIE OFFICIELLE 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

11° 2£00 	 LOUIS 1 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi n° 375 du 21, décembre 1943 sur le séjour 
des étrangers dans la Principauté ; 

Vu l'article 21 de l'Ordonnancé Constitutionnelle du 
5 janVier 1911, modifié par l'Ordonnance Souveraine du 
18 novembre 1917 ; 	 - 

Vu les articles 1 et 6 du Traité passé avec le Gouver- 
nement de la République Française le 	juillet 1918 ; 

Vu l'Accord particulier intervenu avec ledit Gouver-
nement ; 

Ayons Ordonné et Ordonnons • 

ARTICLE PREMIER. 

Pour l'application des dispositions de la Loi n° 375 
du 21 décembre 1943 sur le séjour des étrangers dans la 
Principauté, les étrangers sont divisés en trois catégories 
l' Catégorie : Les ressortissants de nationalité fran-

çaise ; 
2' Catégorie : Les - étrangers admis à pénétrer, sans for-

malités, sur le territoire français ; 
3' Catégorie : Les étrangers qui, pour pénétrer réguliè-

rement sur le territoire français, doivent être munis soit d'un 
passeport, non périmé, soit d'un titre de voyage ou d'iden-
tité valable en France. 

ART. 2. 
Pour obtenir un titre de séjour, l'étranger, quelle que 

soit la catégorie à laquelle il appartienne, doit, conformé-
ment aux dispositions de l'article 2 de la Loi n° 375 du 
21 décembre 1943, déposer à la Direction de la Sûreté 
Publique une demande d'autorisation de séjour. 

Cette demande doit être accompagnée : 
a) Pour les étrangers de la première catégorie : du 

certificat d'immatriculation délivré par le Consulat Général 
de France à Monaco ;  

passeport national non périmé ou d'un titre d'identité récent 
b) Pour les ' étrangers de la deuxième catégorie : du 

délivré par les Autorités de leur pays 
c) Pour les étrangers de la troisième catégorie : du 

passeport national non périmé ou d'un titre de voyage' ou 
d'identité revêtus du visa délivré par le Consulat Général 
de France à Monaco. 

ART. '3---  , 
Notre Secrétaire d .t.,tat,, Notre Directeur des Services 

Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le Concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le quatorze janvier 
mil neuf cent quarante-quatre. 

Lou;s. 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État, 
H. MAURAN. 

N 2.80 5 
	

LOUIS II' 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonne et Ordonnons 1, 

M. Jacques Vallantin, Consul Général de Fiance, Chef 
du Service du Protocole au Ministère des Affaires Etran-
gères de l'Etat Français, est nomme Commandeur de rOr-
dre de Saint-Charles. 

, Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
judiciaires, Notre Ministre d'Etat et, le, Chancelier de 
l'Ordre de Saint-Charles -  sont charges;  , chacun en ce qui 
le coneerne, de la, promulgation et de l'exécution de la 
présente Ordonnance. 

Donné en Nôtre Palais à Monaco, le quinze janvier 
mil neuf cent quarante-quatre. 

„LOUIS. 
Par lé Prince : 

Le Ministre Plénipotentiinié 

Secrétaire d'État, 
H. MAURAN. 

Ni% 2.80 2 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Ayons Ordonné et Ordonnons : 

Sont promus au Grade d'Officier 'de l'Ordre de Saint-
Charles : 
MM. Louis Auréglia, Maire 'de Monaco ; 

Emmanuel Prat, Surveillant Général et Professeur 

( 

	 de Sciences Naturelles au Lycée. 
Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 

Judiciaires, Notre Ministre d'Etat et le Chancelier de 
l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de la promulgation et de, l'exécution de la 
présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le quinze janvier 
mil neuf cent quarante-quatre. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État, 
H. MAURAN. 

N.° 28O 	 LOUIS 

PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Sont nommés Chevaliers de l'Ordre de Saint-Charles : 
MM. Edouard Lejeune Vice Président de la Cour 

Eugène-Marc Marquet, Conseiller Communal ; 
François Médecin, Conseiller Communal, ancien 

Conseiller National ; 
Georges Nolhac, Professeur de Dessin au Lycée ; 
Henri Réraude, Attaché Principal au Ministère 

d'Etat ; 
Le Docteur André Gaveau, ancien Chirurgien sup-

pléant à l'Hôpital ; 
Honoré Gastaud, Receveur des Postes et Télégra-

s à Monaco-Ville. 
François Sangiorgio Proprietaire  

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur, des Services 
judiciaires, Notre Ministre d'Etat et le Chancelier de 
l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui 
le côncerne, de la promulgation et .de l'exécution de la 
présente Ordonnance. 

bonné en Notre Palais à Monaco le qpinze janvier 
rail neuf cent quarante-quatre. 

Far le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État,. 
H. MAURAN. 

N" 2.804 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE peu 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Sont nommes Chevaliers de J'Ordre de Saint-Charles : 
MM. Ernest Gabriel Bernard, Chef de Bureau au Secré- 

Louis Peytral, Directeur des Services Extérieurs' de 

tariat Général des Postes; Télégraphes et Télé-
phones en France ; 

la Société' des Bains de Mer ; 
Louis Perrotet, Directeur de la Société Monégasque 

d'Electricité ; 
Le Docteur Hugo 'Zehnder, Chirurgien-Dentiste ; 
Charles, Campora, Chimiste-Biologiste. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
' judiciaires, Notre Ministre d'Etat et le Chancelier de 

l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun, en ce qui 
le concerne, de là promulgation et de l'exécution de la 
présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le quinze janvier 
mil neuf cent quarante-quatre. 	

LOUIS.. 
Par le Prince': 

Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État, 
H. MAURAN. 

bl• 2.8o5 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons 

ARTICLE PREMIER. 

a Médaille d'Honneur de Première Classe est accor-
dée à : 

MM . Besson Emile, ancien Brigadier-Chef de Police ; 
Mezzana François, ancien Brigadier-Chef de la 

Police Municipale. 



en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le quinze janvier 
mil neuf cent quarante-quatre. 

Par le PrinCe 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d' État , 

MAURAN. 

N.'2.808 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU • 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE PREMIER. 

La Médaille d'Honneur de Deuxième Classe est accor-. 
dée à : 

MM. Boggiano Oreste, Membre Fondateur et Secrétaire 
de la Musique Municipale ; 

Bertrand Honore, lMembre Fondateur de la Musique 
Municipale 

Fanti Blaise, Membre Fondateur de la Musique 
Municipale ; 

Lechner 'Théodore, Membre Fondateur de la Musi-
que Municipale,: 

Peslier Louis, Membre Fondateur de la Musique 
Municipale ; 

Durante Pierre, Membre de là « Société Philar-
monique » ; 

Millo Clénient, Membré de la « Société Philarino=,  

Ohno-AnSeinai Thomas, Membre de la « Société 
Philarmonique » ; 

Chianteretto Thomas, Membre Fondateur de la So-
ciété La Palladienne  

Manzone Jean; Membre Fondateur de la' Société 
« La Pallàdienne ». 

ART. 2. 
La Médaille d'HOnneur de 'Troisième Classe est accor-

dée au Sieur Lambert Félix, Membré de la Maîtrise dé la 
Cathédrale. , 

ART. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre cl'Etat sont chargés, chacun 
,eti ce qui le conCerne, de là promulgation et de r exécution' 
de la présente Ordonnance: 

, Donné en Notre Palais a Monaco, le, quinze janvier 
mil neuf cent quarante-quatre. 

LOUIS. 

LOUIS. 

JOURNAL DE MONAC9 

IsI• 2.810 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE PREMIER. 

La Médaille du Travail de Première Classe est accor-
dée aux Sieurs : 

Anfosso Jérôme, Arena Jean, Argenta Jean, Balland 
Louis-Emile, Boffa Joseph, Bruno Antoine, Casanova 
Jean-Baptiste, Ciais Joseph-Noél; Defino Joseph; Ferrari 
Antoine, Galvagno Jean, Innocenti Joseph, Marchi Set-
timo, Olive Joseph, Pontier Jules, Scarzello Ponzio, Soc-
cal Joseph, 

à la Dame Balestra née Grec Marie-Laurence, et à la 
Demoiselle Ascheri Marie. 

ART. 2. 

ART. 2. 

La Médaille d'Honneur de Deuxième Classe est accor-
dée : 

MM. Giovanelli Jean-Baptiste, Adjudant à la Compagnie 
de Nos Carabiniers ; 

Austos Frédéric-Joseph, Brigadier de Police ; 
'Fighiera Etienne-François, Brigadier de Police ; 
Orabona Nonce-Marie, Caporal à la Compagnie des. 

Sapeurs-Pompièrs ; 
aouvière André-Joseph, Carabinier de I re classe ; 
Olivier Eloi-Emile, Carabinier ; 
Besson Fernand-Marcellin, Agent de Police ; 
Coat Marcel-Etienne, Agent de Police ; 
Raibaut André, Agent de Police ; 
Laget Ernest, Sapeur-Pompier. 

ART. 3. - 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui lé concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

bonne en Notre Palais à Monaco, le quinze janvier 
mil neuf cent quarante-quatre. 

LOUIS. 

Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État, 

H. MAURAN, 

N' 2.806 
	

LOUIS n 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE PREMIER. 
La Médaille d'Honneur de Première Classe est accor-

dée à M. Louis Thomas, Caissier Comptablede Notre 
Domaine de Marchais. 

ART, 2. 

La Médaille d'Honneur de Deuxième Classe est accor- 

M . Martini Charles-Antoine, Secrétaire -Comptable à 
l'Imprimerie Nationale de Monaco 

Pistonatto Albert, ancien Contrôleur au Service des 
Routes. 

ART. 3. 

La Médaille d'Honneur de Troisième Classe est accor-
dée à : 

Mme Brico Eglantine, Dame Téléphoniste à l'Office des 
Téléphones . 

Imperty Elise, DameTéléphoniste à l'Office des 
Téléphones ; 

MM. Raiinondo Jules; Monteur an Service Electrique du 
Palais et des Bâtiments Domaniaux ; 

Blanda Joseph, Facteur de Ville au Bureau des Pos-
tes de Monaco Condamine; 

Imbert Jean, Facteur de Ville au Bureau des Postes 
de Monato-Conelarnine ; 

Guidoni Ange, Facteur des Postes au Bureau de 
Monte-Carlo ; 

Raynaud Antoine, Facteur des Postes au Bureau de 
Monte-Carlo. 

Ain'. 4. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur 'des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de là promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné eh Notre Palais à Monaco, le quinze janvier 
nid neuf cent quarante-quatre. 

LOUIS. 
Par lé Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État, 

H. MAURAN. 

>." 2.807 
	

LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

La Médaille d'Honneur de Première Classe est accor-
dée au Sieur Alfred Rotti, Employé à l'Hôpital en ré-
compense du dévouement avec lequel il s'est prêté béné-
volement à de très nombreuses transfusions de sang. 

Noue Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 

- Par le Prince- 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État, 

H. MAURAN. 

N°  2,809 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE P 
La Médaille du Travail de 

dée : 
Au Sieur Etienne Costanti, Argentier, et à la 

Sèverine Ferre-ro, Fenante de Charge, attachés à 
Maison. 

ART. 2. 
La Médaille du Travail de Seconde Classe est accor-

dée: 
Au Sieur Jean Imbert, Jardinier au Palais de Monaco-; 

à la Dame Quintina Chamey, Repasseuse, et à la Demoi-
selle Inès Crema, Lingère, employées au Palais de Mo-
naco. 

ART. 3. 
Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 

Judiciaires, Notre Ministre d'Etat et le Chancelier de 
l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de la promulgation et de l'exécution de la 
présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le quinze janvier mil 
neuf cent quarante-quatre. 

LOUIS; 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État, 

H. MAURAN. 

N °  2.8 1 	 LOUIS II 

PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN' DE MONACO 

Vu Notre Ordonnance n° 2.508 du 1 er juillet 1941, 
constituant le Statut des Fonctionnaires,:  Agents et Em-
ployés de l'Ordre Administratif ; 

Avens Ordonné et Ordonnons : 

Mile Canis Eliane-Irène-Augusta est nommée Sténo-
Dactylographe au Service du Contrôle Technique. 

Cette nomination prendra effet du I er  janvier 1944. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance: 

Donné en Notre Palais à' Monaco, le dix-huit janvier 
mil neuf cent quarante-quatre. 

LOUIS. 
Par le Prince :  

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État; 

H. MAURAN. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des 
Statuts de la Société Anonyme Monégasque dénommée Fida, pré-
sentée par M. Joseph Olivié, Expert-Comptable, demeurant à 
Monaco, 2, rue Caroline ; 

Vu l'acte en brevet reçu par Me Settimo, notaire à Monaco, 
le 9 décembre 1943, contenant les Statuts de ladite Société au 
capital de un million de francs (1.000.000), divisé en mille actions 
(1.000) de mille francs (1.000) chacune ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par les 
Ordonnances des 17 septembre 1907 ei 10 juin 1909, par les Lois 
nO 71 du 3 janvier 1924. no 216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois ne 340 du 11 mars 1942 et- n° 342 du 25 mars 
1942 ; 

REMIER. 

Première 'Classe est accor- 

Dame 
Notre 

La Médaille du Travail de Seconde Classe est accor- 
dée aux Sieurs : 	 , 

Allavena Pierre-François, Bazzali Arthur, Carbone Jo-
seph, Cardini Ange, Caviglia halo, Corneli,Victor, Coro-
minas Jean, Corradi Jean-Baptiste, Corso Sébastien, De 
Petrini Adorable-Jean, Fiorino Modeste, Gatti Armand, 
Gatti Charles, Germini Amédée', Giraud Georges, Grua 
Dominique, Guasco Joseph, Gùerra Antoine, Imbert Fran-
çois, Lemaître Lucien, 1VIaïssa Louis-Jean,  Merlo François, 
Nespor Otakar, Palena Joseph,, Pastor Jean, Pastorino 
Joseph, Paterni Jean, Pelazza Romuald, 'Prestini Barth& 
lemy, Pncetti Valentin-Joseph, Raàtelli Charles, Reggioli 
Eugène, Rubino Jean Albert, Satiti Annibale, ,Scoffone 
Blaise, Sterna Séverin, Tarditi François, Tonaatis Antoine, 
,Zelioli Virgile, 

aux Dames Bronfre Marie-Pauline, Camilia née Raviola 
Catherine, Veuve Embriaco née Crespi Marie, Pelazza 
Marie Adélaïde et à la Demoiselle Cremona Paola. 

ART. 3. ' 
Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 

Judiciaires et Notre Ministre -d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 

' 	 -  

de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le quinze janvier 
mil neuf cent quarante-quatre. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Mipistre Plénipotentiaire 
Secrétaiie d'État, 

H. 1Y1AuhAh. 
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Vu la Loi no 215 du 27 février 1936 ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 11 janvier 

1944 ; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

La Société Anonyme Monégasque dénommée Fida est autorisée. 

ART. 2. 
Sont approuvés les Statuts de ladite 'Société tels qu'ils résultent 

de l'acte en brevet en date du 9 décembre 1943. • 

ART. 3. 
Lesdits Statuts devront être publiés intégralement dans le Journal 

de Monaco, dans les délais et après accomplissement des formalités 
prévues par les Lois no 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 
1936 et par. l'Ordonnance-Loi no 340 du 11 mars 1942. 

ART. 4. 
La création dans la Principauté, d'établissement industriel, com-

mercial ou autre, demeure subordonnée à l'obtention de la licence 
réglementaire et toute modification aux Statuts sus vises devra être 
soumise à l'approbation du Gonvernement. 

MT. 5.. 
M. le 'Conseiller de Gouvernement pour les Finances est chargé 

de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement le douze janvier 
mil neuf cent quarante-quatre.  

Le Ministre d'Etrit, 
E. RonoT. 

/ Nous Ministre d'Etat de' la Principauté, 
Vu la ',demande aux fins d'autorisation et d'approbation des 

Statuts de la Société' Anonyme Monégasque dénommée Les Editions 
du Belvédère; présentée par M. Charles Joffredy, Courtier jMadi-
tirne, demeurant à Monaco; '6, rue des Princes ; 

Vu l'acte en brevet reçu par M° Settimo, notaire à Monaco, 
le 3 janvier 1944, contenant les Statuts' de ladite Société au capital 
de un million de francs (1,000.000), divisé en mille actions (1.000) 
de mille francs (1.000) chacune ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895; modifiée par les 
Ordonnances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909;• par les Lois. 
no 71, du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances Lois no 340 du 11 mars 1942 et. n° 342 du 25 Mars 
1942  

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 11 janvier 
1944 ; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. , 

Ln Société Anonyme Monégasque dénommée Les Editiims du 
Belvédère 'est autodsée. 

ART. 2. 
Sont approuvés les Statuts de ladite Société, tels qi.eih résultent 

de l'acte en brevet en date du 3 janvier 1944. 

Lesdits Statuts devront être publiés intégralement dans le Journal 
de Monaco, dans les délais et après accomplissement des formalités 
prévues par les Lois no 71 du / janvier 1924, n° 216 du 27 février 
1936 et par l'Ordonnance-Loi no 340 du 11 mars 194/ 

ART 4 
Toute modification aux Statuts sus vises devra être soumise à 

l'approbation du Gouvernement. 	\ 

ART. 5. 
La dite Société est tenue de solliciter la délivrance d'une licence 

• préalablement .à l'exercice de toute activité. 

ART. 6. 
L'autorisation de création de cette Société ne constituera pas en 

sa faveur un droit à répartition dés produits contingentés par le
Gouvernement Princier. 

ART. 7. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances est chargé 

de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel e Gouvernement, le douze janvier 
mil neuf cent quarante-quatre. 

Le Ministre d'Etat, 
E. ROBLOT 

NOUS, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des 
Statuts de la Société Anonyme Monégasque dénommée Erca, 

'présentée par M. Gabriel Chambraud, Expert-Comptable, demeu-
rant à Monte-Carlo, 3, Avenue Saint-Michel ; 

Vu l'acte en brevet reçu par ,Me Settimo, notaire à Monaco, 
le 20 novembre 1943, contenant les Statuts de ladite Société au 
capital de un million de francs (1.000.000), divisé en mille actions 
(1.000) de mille francs (1.000) chacune ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du ,5 mars 1895, modifiée par les 
Ordonnances des 17 septembre 1907,' 10 juin 1909, par les Lois 
no 71 du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois no 340 du 11 mars 1942 et n° 342 du 25 mars 
1942; 

Vu la Loi nc° 215 du 27 février 1936 ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 11 janvier 

1944 ; 
Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
La Société Anonyme Monégasque dénommée Erca est autorisée. 

ART. 2. 
Sont approuvés les Statuts de ladite Société tels qu'ils résultent 

de l'acte en brevet en date du 20 novembre 1943. 

ART. 3. 
Lesdits Statuts devront être publiés intégralement dans le Journal 

de Monaco, dans les délais et après accomplissement des formalités  

prévues par les Loi& n° 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 
1936 et par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 11 mars 1942. 

A  La création dans la PrincipaRuTté.,4d'-établissement industriel, com-
mercial ou autre, demeure subordonnée à l'obtention de la licence 
réglementaire et toute modification aux Statuts sus-visés devra être 
soumise à l'approbation du Gouvernement. 

ART., 5. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances est chargé 

de l'exécution du présent Arrêté. 	" 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le douze janvier 
mil neuf cent quarante-quatre. 

Le Ministre d'Etat, 
E. ROBLOT. 

Nous; Ministre d'Etat de la Principauté, . 
Vu, la demande aux fins d'autorisition et d'approbation des 

Statuts de la Société Anonyme Monégasque dénommée.  Largente, 
présentée par M. joseph Obvié, Expert Comptable demeurant à 
Monaco, 2, rue Caroline ; 
' Vu l'acte en brevet reçu par Me Settimo, notaire à Monaco, 
le 16 décembre 1945, contenant lei: Statuts' de ladite Société au 
capital de un million de francs (1.000,000), divisé en mille actions 
(1.000) de mille francs (1.000) cheminé ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine, du 1 mars 1895, modifiée per les 
Ordonnances dei' 17 septembre 1907 et 10 juin 1909; par les Lois 
no 71 dg 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances Lois no 140 du 11 mars 1942 et no 342 du 25 mars 
1942 ; 

Vu la Loi no 215 dit:  27 février 1936 ; 
Vu la délibération - du Conseil de Gouvernement du 11 janvier 

1944 ; 
Arrêtons: 

ARTICLE PREMIER. 
La Société Anonyme Monégasque,: dénommée Largente est 

torisée. - 
Aï/. 2. 

Sent approuvés les Statuts de ladite Société tels qu'i s résultent 
de l'acte en brevet en date du 16 novembre 1943. 

ART. 3. 
Lesdits Statuts devront être publies intégralement dans le Journal 

de Monaco, dans les délais et après :accomplissement des formalités , 
prévues par les Lois ri° 71 du 3 'janvier 1924, no 216 du 27 février 
1936 et pat l'Ordorinaniè-Loi n° 340 Mi 11 mari 1942. 

ART. ,4. 
La création dans la Principauté, Crétablissement industriel; coin-., 

meicial ou autre, demeure ëuberdorine,'à l'obtention: de la licence 
réglementaire et toute Modification aux ' Statuts sus visés devra être 
soumise à l'approbation dit Gouvernement.' 

ART. 5: 

de l'exécution du présent Arrêté. 
M . le -Conseiller de Gouvernement pour les--Finances est chargé. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement le douze janvier 
mil neuf cent quarante-quatre. 	

Le Ministre d'Etat, 
E: 

	

Nous, Ministre d'Etat rie la Principauté, 	- 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d approbation des 

Statuts de la Société Anonyme Monégasque dénommée Holding 
Monégasque de Sociétés' Vinicoles en abrégé « SOVINO »,: pré -
semée par M. René Thieux, Administrateur de Sociétés, demeurant 
à Monte-Carlo, Boulevard des Bas Moulins Palais dé la Mer ; 

Vu les actes en brevet reçus par .1%;4° Settime, Notaire à Monaco, 
les 30 novembre 1943 et 3 janvier 1944, contenant les Statuts de 
ladite Société au Capital de un million de karma (1.000,000), divisé 
en mille actions (1.000) de /Mlle francs (1.000) chacune 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895; modifiée pat les 
Ordonnances des 17 septembre 1907 et 10 juin .1909;  'par les Lois 
no 71 du 3 janvier 1924, n° ,216 du 27 février 106 et par les 
Ordonnances-Lois rio 340 du I 1 mars 1942 et n° 342 du 25 mars 
1942; 

Vu la Loi no 215 du 27 février 1936 ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 11 janvier 

1944; 
Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
La Société Anonyme Monégasque dénommée Holding Monégas-

que de Sociétés Vinicoles en abrégé « SOVINO » est autorisée. 

ART, 2. 
Sont approuvés les Statuts de ladite Société tels qu'ils résultent 

des acte S en brevet en date des 30 novembre 1943 et 3 janvier 1944. 

ART. 3. 	, 
Lesdits Statuts devront être publiés intégralement dans le Journal 

de Monaco, dans les "délais et après accomplissement des formalités 
prévues par les Lois n° 71 du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 
1936 et par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 11 mars 1942. 

ART:. 4. 
La création dans la Principauté, d'établissement industriel, com-

mercial ou autre, demeure subordonnée à l'obtention de la licence 
réglementaire et toute modification aux Statuts sus-visés devra être 
soumise à l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances est chargé 

de l'exécution du présent Arrêté. 

- Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le douze janvier 
mil neuf cent quarante-quatre. 

Le Ministre d'Etat, 
E. ROBLOT. 

Nous, Ministre d'Etat de là Principauté, 

Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des 
Statuts de la Société Anonyme Monégasque dénommée Hosamo, 
présentée par M. Joseph Olivié, Expert-Comptable, demeurant 
à Monaco, 2, rue Caroline ; 

Vu l'acte en brevet reçu par Mo Settimo, notaire à Monaco. 
le 5 janvier 1944, contenant les Statuts de ladite Société au capital 
de un million de francs :(I.000.000), divisé en mille actions (1.000) 
de mille francs (1.000) chacune ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par les 
Ordonnances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les Lois 
no 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 1936 et par, les 
Ordonnances-Lois n° 340 du. Il mars 1942 et no 342 du 25 mars 
1942; 	 , 

Vu la Loi no 215 du 27 février 1936 ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 11, janvier 

1944; 
Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
La ,Société Anonyme Monégasque dénommée Hosamo est au-

torisée. 
ART. 2. 

Sont approuvés les Statués de ladite Société tels qu'ils résultent 
de l'acte en brevet en date du 3 janvier 1944. 

Lesdits Statuts devront être pul,ilies intégralement dans le Journal 
de Monaco, dans les délais et après accomplissement des formalités 
prévues par les Lois no 71 du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 
1936 et par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 11 mars 1942. 

ART. 4. 
La création dans la Principauté, d'établissement industriel, com-

mercial ou autre, demeure , subordonnée à Yobtentinn de la licence . 
réglementaire et toute modification aux' Statuts sus visés devra être 

'soumise à l'approbation du Gouvernement 

ART. 5. 

de l'exécution du présent Arrêté', 	 ° 

Fait à Monaco, en rHôtel du Gouvernement, le douze janvier 
mil neuf cent quarante-quatre,' 

Le Ministre (r Etai, 
E. ROBLOT. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu la demande aux fine d'autorisation et d'approbation des 
Statuts de la Société Anonyme  Monégasque. dénommée Société.  
Nouvelle d'Exploitation en abrégé « SONOUDEX », présentée par 
M. André Jardot, Administrateur de Sociétés, demeurant à Monte. 
Carlo, 9, Avenue de Grande-Bretagne ; 

Vu l'acte en brevet reçu par Me A. Settimo, notaire à Monaco,„ 
le 15 novembre 1943, Contenant lés Statuts de ladite Société au 
capital de deux millions de francs (2.000.000), divisé en deux mille 
actions (2.000) de mille francs (1.000) chacune ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par les 
Ordonnances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les Lois 
no 71 du 3 janvier 1924; n° 216 du 27 février 1936 et par les 
OrdormMices7Lois no 340 du I 1 mars 1942 et n° 342 du 25 mars 
1942 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 11 janvier 

ARTICLE
Aétêtons 
	PREMIER 

La Société Anonyme Monégasque dénommée Société Nouvelle 
d'Exploitation en. abrégé « SONOUDEX » est autorisée. 

ART. 2. 
Sont approuvés les Statuts de ladite Société tels qu'ils résultent 

de l'acte en brevet en date du 15 novembre 1943. 

A  Lesdits Statuts devront être publies3  I;liis intégralement dans le Journal 
de Monaco, dans les délais et "après accomplissement des formalités 
prévues par les Lois n° 71 du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 
1936 et par l'Ordonnance-Loi no 340 du 11 mats 1942. 

ART. 4. 
Toute modification aux Statuts sus-visés devra être souCse à 

l'approbation du Gouvernement. 

ART., 5. 
La -dite Société est tenue de solliciter la délivrance d'une licence 

préalablement à l'exercice de toute activité. 

ART. 6. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances est Chargé 

de l'exécution du présent Arrêté, 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le douze janvier 
mil neuf cent quarante-quatre. 

Le Ministre d'art 
FL. ROBLOT. 

NOUS, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des 
Statuts de la Société Anonyme Monégasque dénommée L'Expansion 
de Commerce 'et d'Industrie, présentée par M. Alfred-Eugène Ro-
magnan, dit Chiabaut, Commerçant, demeurant no 6, rue de la 
Source à Monaco ; 

Vu l'acte en brevet reçu par Me Settimo, notaire à Monaco, 
le 6 décembre 1 943, contenant les Statuts de ladite Société au 
capital de deux millions de francs (2.000.000), divisé en deux mille 
actions (2.000) de mille francs (1.000) chacune ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par les. 
Ordonnances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les Lois 
n° 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois no 340 du 11 mars 1942 et n° 342 du 25 mars 
3942; 

a 	M. le Conseiller, del Gouvernement pour les Finances est chargé 



Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 11 janvier 
1944 ; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

La, Société Anonyme Monégasque dénommée L'Expansion de 
Commerce et d'Industrie est autorisée. 

ART. 2, 
Sont approuvés les Statuts de ladite Société tels qu'ils résultent 

de l'acte en brevet en date du 6 décembre 1943. 

ART. 3. 
:Lesdits Statuts devront être publiés intégralement dans le Journal 

de Monaco, dans les 'délais et après accomplissement dés formalités 
prévues par les Lois no 71 du 3'janvier 1924, n°'216 du 27 février 
1936 et par l'Ordonnance-Loi no 340 du 11 mars 1942. 

ART. 4. 
Toute modification aux ,  Statuts sus-visés devra être soumise a 

l'approbàtion du Gonvernemerit: 	, 

ART. 5. 
La dite Société est ternie de solliciter la délivrance d'une licence' 

préalablement à l'exercice de tente attivité. 

' ART. 6. 
„ M. le Conseiller de Gouverneinent pour les Finances est chargé 

de l'exécution du présent' Arrêté. 

,Fair a Monaco, en 1 Ï4ôtel du ' Gouvernement le &Mie" janvier. 
mil  neuf Cent quarante quatre  

Le Ministre d'Etat, 
E. ROBLOT. 

NON QFFICJELLE 

AVIS Et ,COMMUNIQUES 

Le Secrétariat Généraf du Ministère • d'Etat donne avis qu'un 
poste de Sténo-Dactylographe se trouve,  vacant a l'Administration 
des Domaines 

Les candidates à cette, fonction, qui devront être de nationalité 
monégasque,' sont invitées à adresser leur demande au Secrétariat 
Général du 'Ministère 'd'Etat dans Un délai de vingt jours 'à compter 
de ,la publication du présent avis 

Les candidates devront être 'âgées de 21 ails au moins. 
Les demandes devront être accompagnées de toutes piècesA'idem 

cité, certificat dé nationalité "et ,antres 'titres et documents, 'ainsi que 
d'un certificat médiCal indiquant notamment que la candidate est 
indemne de toute 'affection tubetculause. 

Les demandes seront examinées et la nomination interviendra 
sui titrés Ou, S'il y a lieu, à là sisite 'd'un concours. ' 

Lmtraitement annuel afférent à cet emploi' Va de-25.500 francs 
à 34.500 francs, 'majoré, s'il y' a lieu, des indemnités pOin charges 
de famille. 

. 	Enfin, confoonéraélit aux dispositions de r article 2 , du Statut 
des Fonctionnaires un stage pourra être exigé.. 

.Jojfl\L: DE ieNACO 

 

Le Maire de la Ville de Monaco donne avis,qué. deux emplois 
d'Attachés a la Bibliothèque Communale sein vacants. 

Le traitement de début est de 28.50Q francs outre les indemnités 
statutaires , s'il y a lieu. 

Les, candidats à ces forictions, cliti devront 'être de nationalité 
nsonégascjue, sont invités à adresser leur demande au Secrétariat 
Général 'de la Mairie, dans un délai dé vingt jours; à compter de 
la publication du présent avis. -  

LaS demandes devrôn't être aCCompagnées`cle toutès pièces d'idem, 
dté, certificat de nationalité, titres et docunaenti. 	 - 

Les deux nominations interviendront ,sur titres ou i il y a lieu 
à la suite d'un concours et après production d'un certificat Médical 
et d'une radiographie du "thorax délivrés' par un Médecin désigné 
par lé Mair 

Monaco, lé 13 janvier 1944. 
Le Maire, 

Louis A ,...ecua. 

, PARQUET GENERAL DE MONACO , , 

xeculton de l'article 381 'du Code de, Procédure Pénale) 

PARQUET GENERAL DE MONACO 

(Exécution' de l'article 381 du Code de Procédure Pénale) 
„ . 

- 	Suivant exploit de Chiabaut, huissier, en date du 30 décein- 
- bre- 1943. enrejstrê, le nommé HADJ AISSA Ali. -né à 
Laghouat (Algérie) en 1916 ou l'individu s'étant dit tel, ayant 

Dissolution de SOcieté 
,Extrait publié en conformité des articles 19 et suivants 

"du colle de Commerce- 

' .AuX -termes. d'un "acte sons signatures privées ,en date ii„. 
Monaco du' 4 juin 1943, enregistre; .  
- Meel ..Marie-Louise,- GILLE salis , prolession, épouse-  de. 
M, Henry ,  GAMERD UN GER; "a . cédé , à M.' Richard VIALE, 
'ces les'dreitS qu'elle possédait' d'ans la Société -en cornmans" 
dite 'Vialc ,e1 - Cie, constittlee .siiivant acte ,  de Me-Settimo,. 

, 	-d 

	

:notaire: 	u 8 avril 1940: 	' 	• , ' 	. 	' . ' , 	, 	.  
'. - Des' droits 'Portant Lanf sur le.,fond,s de commerce d'atelier 
j'pour . reparalions de voit 'ires automobiles et- tous autres 
Meaux ,inectiniqües, de vente illessenee et garage- d'autos ,  

' mobiles, ,. sis il ■ f rina co,' 35, bouleVa rd - Prince . Rainier, - mie' 
lsurdes' élérrients ,cerporeis et incorporels qui. le eomposent,i 
, .Par suite dg cette,  eession,'M société liiitle et Cie 'sê trouVe 

, dissoute de plein. 'droit. ' 	 , 	 . 
.. - - Un- eXtraitdridit acte de ells'Solution, -de sodiété a été dépose 
'ce joim,: au Greffe,- 'du lTribtina1 Civil: de „Preniière Instance 
de Monaco penr,. y etre .1,ranScrir › et affiché conformément 

	

à "la loi. , 	" 	" — - '• 	';' 	- 
-Monaco, -le, 20' janvier 194E,, , 

E tilde de Me A cinusils SETTIMO 

Docteur en droit, netaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

CES-S1OW DE DROITS , SOCI5DX 
(Premiei'e Insertion) 

Aux terines d'un acte- sous signatures privées en -  date à 
Monaco de 4,juin '1943, enre,giStré à Monaco' le -  5 Octobre 
de 'la même atinée ,foliO,38 verso case 1," ete Marie-Louise 

- 	sans profession épouse de M. Henry G,AMERDINs 
GER, demeurant à Monaeo, 17, nig' Suffren ReVitiond,- à 
eidé. à M. Richard VIAI.E. mécaniCien, tous, les droits 

pOssérlan dan- la société en: eorninaridite ,Vinfé »et 
constitué suivant acte reçu par Me SetLimo,,,  notaire 

à Monaco, lé 8 avrit'1940. 	 , 

	

Oppositions, s'il y a lieu:, en l'étude ;'''de 	lSettiino, 
notaire, dans les dix jours de la deuxième insertiOn, , 

Monacb lé 26 jatiVier 1944. 

	

(Signé:) 	SETTIMO. 

Etude deMe AUGUSTE SETTIMO 
,Dbeteur, eh droit, notaire 
41, Tue Grimaldi Monaco 

Cession de 'Fonds de Commerce , 	• 
, (Prerniee Insertion) , " 

Ani :teres d'un acte; re.çu par Me Settimo, notaire à 
M 	

m 
onaeo, le 1-eJ° octobre 1943, M. Richard VIALE, mécani- 

cien, demeurant à Monaco ; 35, boulevard Prince Rainier, a 
cédé à M. Louis FEEURY, le fonds d•e commerce de vente 
d'essence, garage d'autonïobiles, atelier pour réparations de 
voiturés automobiles et Pour tous, autres travaux mécani-s 
ques, sis à Monaco, 35, boulevard Prince RaMier. 	• 

Oppositions, s'il V a lieu, en l'étude de Me Settimo, 
notaire, dans les dix jour S de la deuxième insertion. 

Monaco', le 20 janvier -1944. ' 	. 
' 	:) A. SErrimé. 

Etude de Me ALEXANDRE EYMIN 
Docteur en droit, notaire , 

2,. Rue Colonel-Bellando-de-Castro, Monaco- 

Cession de Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Etude de Me AUGUSTE Surr ino  
'Docteur en droit, notaire 

rue Grimaldi, Monaco 

A:r 1U s 

' ART. 5.; 
Les actiorrs de' numéraire - sont obligatoirement nomiim-

LiVres,: '1' 'lorsqu'elles sont "affectées- à la garantie" dés folle-, 
administrateur ;2.° Met qu'elles ne-  Sont pas,entie. 

reinentlibérées. 	 ' 	 „ ,." 
'Hors ce" -cas," elles sent nominatives " ou an porteur, au 

cheik des titulaires; qui ‘Peuvent à leur frais; chaque fois. 
- qu'il leur convient, faire opérer la Conversion, 

Les titres, nominatifs peuvent, à 'la volonté dé' la " Société, 
,être délivrés sous forme de certificats de' dépôts effectués 
dans ses caisses, sonmis aux mêmes règles 	que les :titres 
d'actions. 

Ait choix du propriétaire, les actions au porteur sont 
représentées-par des certificats au porteur comprenant une 
ou _plusieurs actions sans limitation. 

Les litres diVinitifs ou Provisoires d'une ou -plusieurs 
actions sont extraits d'un livre à souche revêtus d'un nu-
méro d'drdre, frappés du timbre de la. Société et munis de 
la' signature de deux administrateurs. L'une .de ces deux 
signatures peut être imprimée ou apposée au moyen d'une 
griffe. 	 . 

ART. 6. 
La possession d'une action emporte de plein droit, adhé-

sion aux Statuts de la Société et soumission aux dédisions 
régulières du Conseil d'Administration et des Assemblées 
Générales. Les droits et obligations attachés à l'action sui-
vent le titre dans quelques mains qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part proportionnelle 
dans la propriété de l'actif social, et elle participe aux bé-
néfices sociaux dans la proportion indiquée ci-après. 

Toute action est indivisible à l'égard de la Société. Tout 
co-propriétaire indivis - d'une action est tenu à se faire 
représenter par une seule et même personne. Tous divi-
dendes non réclamés dans les cinq années de leur exigibi.: 
lité sont prescrits et restent acquis à la Société. 

TITRE TROISIEME 
Administration de la Sociéré. 

ART. 7. 
La Société est administrée par un Conseil d'Administra-

tion composé de deux membres au moins et cinq au plus. 
élus par l'Assemblée Générale pour une durée de six ans. 

Suivant exploit de Chiabaut, huissier, en date du60 décem-
bre 1943, enregistré, les nominés.: 1° - BUGLIONI Auguste-
Jules, né le lelévrier 1900 à Ausimo (Italie); 2° - BUGLIONI 
Jean, né le 15 février 1925 à Monaco, bouchers, domiciliés 
à Monaco, 22, 'Rue de Millo, 'actuellement en Italie sans 
adresse connue, -ont été cités à comparaître. personnelle- - 
ment le mardi quinze février 1944, à 9 heures dit matin, 
devant le Tribunal Correctionnel de Monaco, sous la pré-
vention de détention illicite d'armes et de m'initions et 'de 
port d'arme prohibée ; — délits prévus et réprimés par l'Or-
donnance-Loi N° 297 du 10 août 1940, les articles 4 de la 
Loi ri' 271 du 2 octobre 1939 302, paragr. 2, du Code Pénal. 

Pur ,extrait : 
P. Le Procureur Général, 
J. DE MONSEIGNAT, Substitut. 

demeuré à Nice; 3, Pince Ma s.,eria, actuellenterit sans do nu-
eue ni résicleace connus, a été cité à' comparaitre. pOrson-
nen ment le mardi .15 février 1944, à 9 heures du matin, 
,devatIt le, Tribunal .Gorreciionn el' de Monaco, sous la pré- 
Vent-ion de vol ; 	délit prévu' et réprime -  par les articles 
377 ot 399 du Code Pénal. 

Pour extrait : 
P. Le Procureur Général, 
J. nr MoNsnicein, Substitut. 

Aux termes d'un acte reçu, le 6 janvier 1944, par M. 
Alexandre Eymin, Notaire à Monaco, soussigné, M. Albert 
IGNARE, comptable, domicilié et demeurant n° 12, rue 
Malbousquet. à Monaco-Condamirie (Principauté de Monaco), 
a acquis de M. Pierre QUIRINO, restaurateur, domicilié 
et demeurant n° 2, rue de la Colle, à Monaco-Condamine 
(Principauté de Monaco), 

Un - fonds de commerce de restaurant . avec buvette, 
dénommé Au Lion d'Or, exploité n° 2. rue de la Colle, -à 
Monaco-Condamine (Principauté de Monaco). 

Les créanciers de M. QUIRINO, s'il en existe, ne pourront 
critiquer les paiements faits en dehors d'eux, s'ils ne font 
pas opposition, sur le prix de ladite cession, au domicile 
élu, en l'Etude de Me Eymin. Notaire, dans les dix jours à 
compter de la date de la présente insertion. 

Monaco, le 20 janvier 1944. 

(Signé :) Alex. E YMIX, 

SOCA ETE A NOMME 

D1TR 

F I D A. 
- Au Capital ,de 1.000.000 de francs 

	

Ploblication prescrite par' l'Ordonnance-Loi 	340 du 11 

	

mars 1942, et pur l'article' 3 de l'Ar);'été. 	lexe. M. le 
Ministre d'Étui de lu PriticiPaute de Monaco, du 12 jan-
vier 1944. 

I:— 'Aulx -ternies d'un acte reçu en,  brevet par Me Augu te 
Settimo, docteur eti droit nôtaire' à Monaco, lé 9

bec 193, 1943 'il à été:établi les ,Statuts de là Société ci-dessUs. 

- PRÉMÏE,F1 
Formation, - bénotnination. 	'Objet. 	Siège. 	Durée. - 

' AnrieLE, Prmsrmel. 
Il est formé, ,par Ma présentes, rine-Société Anonyme 

qui existera 'entre les souscripteurs :et les propriétaires des 
actions ci-menés créées et Celles „qui pourront,  Pétré 'par ,  la 
suite et qui ',-se,ral régie par lés' lois de la Principauté de 
Monaco siir la matiere et par -les présents Statuts, 	' 

Cette Soc été prend. la  &nomination de 
'Son- siège social est fixé à Monaco. 

	

' 	• 
.11 peut être ManSfére en tout endroit de la' Prineipmité 'de 

• lMollaco: Par -SimPle - .décision;  du Conseil d'Administration. 

, 	ART. 2. 
Société-  est une Société Holding- Monégasque sous 'M 

forme d'un" sozieté anonyme.' 
Elle apciiir objet 
La . prise de participation, 'SeinS' 'quelque forme,  que ce 

soit, dans toutes entreprises monégasques ou étrangères, 
et là .gestion,- ainsi, que ,  la 'Mise en yak:Ur de ceS 

TouteS. études et travatix scientifiqueS et techniques, et 
dans tous les .payé On existe un „régime de propriétés indus- • 

; 
	indus- 

triches -et de brevets; 	prise :de tous breveté et l'exploi- 
lation de Lotis brevets. marqueS ' lieences ritcproCédés de 
fabrication.,  . 	. 

La Société peut faire toutes Opérations quelconques. niobi-
lières ou immobilières • se .rattàehant directement,  à son 

L'activité "entière,  de la :Société ;ne pourra être exercée 
qu'en - Testant toutefois dans- lès.limites tracées par 	' 
trente-trois de la ,loi numéro deux cent vingt-trois Au vingt> 

,Sept juillet 'mil neuf cent trente-six, de ,manière qu'elle 
n'ait pas d'activité industrielle - propre et qu'elle ne tienne 
pas " Un .établissement commercial : ouvert au publie, , 

La durée de la Société‘ est fixée à quatre vingt dix-neuf 
années, -à compter -du jour "de sa lconstitution définitive, 
sauf les 'cas le dissolution anticipée et 'de Prorogation pré-

' *us aûx présents Statuts.  
' 

TITRE DE UXIEIVIE 
Capital sdelal. 	Actions. 

ART. 4, 
Le eaffital Isocial esl fixé à' la somme de un million dé 

francs, . 
.II est divisé, en mille tietionS -de mille francs chacune, 

lesquelles devront être souserites et libérées en espèces,' 
Lé 'montant -desactios,- est payable au siège social ou 

à tout antre ehdroi 	
n 

t désigné à get effet, savoir un quart nu 
moins lors de la souscription, et le surplus dans les pro-
portions et "aux époemés qui seront determineeS• Par le 
,Conseil d'Administration. , 	 • 

Le capital social petit être augmenté ou réduit de -toutes 
manières, après décision de, l'Assemblée :C.tenetale" extra-
ordinaire des actionnaires,'approuvee par Arrêté Ministériel. 
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Leurs fonctions commencent le Mur de leur élection et 
cessent à la date de l'Assembiee Generale ordinaire qui est 
appelée à tes remplacer. 

L'administrateur sortant est rééligible. 
Chaque Administrateur doit etre propriétan.e de 10 ac- 

tions de la Société pendant toute la durée de ses fonc-
tions ; ces actions sont nominatives, inaliénables et dépo-
sées dans la'  caisse sociale • elles sont affectées en totalité 
A la garantie des actes de fadministrateurs  

Si le Conseil n'est Composé que de deux membres, il ne 
peut valablement délibérer que si la totalité de Ses mem-
bres est presente. 

S'il est composé do plus de deux membres, les décisions 
ne sont valables que si la majorité des membres est pré-
sente ou représentée. 

Les décisions sont prises à la majorité des Membres 
présents ou représentés ; en cas de partage des Voix, celle 
du Président 'est prépondérante. Dans lei cas • ou le nombre 
des administrateurs est, de deux, les décisions sont . prises 
à l'unanimité. 

Le vole par procuration est permis. 
Les délibérations 'du Conseil sont constatées par des 

procès-verbaux inscrits sursun registre spécial et qui sont 
signés par le - Président de la".-seance et. par un autre admi-
Mstrateur ou par là majorité 'des membres présents. 
'Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à produire 

en justice ou ailleurs sont signés 'soit par l'administrateur-
délégué, 'soit par deux autres administrateurs. 

ART. 8. 
Le Conseil a les;  pouvoirs-  les plus étendus, sans 

talion etet sans réserve, • pour' l'administration et la gestion 
de toutes les' affaires' de la Société; dont' la 'selutien 

• point - expressément réservée par la loi ou par lés présents 
Statuts' à l'Assemblée Générale des actionnaires'. Il Peut,  dé-
léguer Cons pouvoirs qu'il juge utiles à l'un de 'ses membres.. 
- Si le Conseil -est compose, de moins de cinq membres, 

les administrateurs ont la faculté. de le compléter.-- Ces no-
minations provisoires Sont soumises à là confirmation de la 
première Assemblée-  Générale, annuelle. DO même, sr- une 
place .•d'administrateur .devient vacante, le Conseil peut 
pourvoir provisoirement à son remplacement ; la plus pro: 
chaine Asserriblée Générale procède à une 'nomination 

. 	, 	 . , 
AR1'. 9. 

. Les actes concernant la Société,: décidés eu autorisés 
par . .le Conseil, ainsi que les-  retraits' de' fonds et valeurs,-  
les mandats sur les' banquiers, débiteurs et , dépositaires et 
les souscriptions, e.ndos,, acceptatiôns ou acquits d'effets 
de commerce,, Sont signés . Par tout administrateur, direc-
tenr ou '  autre mandataire ayant' reçu délégation où 'pouvoir, 
à cet effet-, soit du Conseil, soit. de l'Assemblée.  Générale ; 
à défaut dé délégué ou ' de mandataire ayant qualité, pour 
le faire. ils sont signes par deux administrateurs - quel-
cOnques. • • — • 

TITRE QUATRIEME 
• 

'Corninissaires 'aux comptes. 

Aie,. Ili:, 
L'AsSemblée Générale nomme, chaque année, '.trois coin- 

missaire,s aux comptes, associés - ou non, chargés . notam-
ment de faire un rapnert à rAssernblée Générale de l'année 
suivante, sur la Situation - de la Société. ,sur le bilan et 'sur 
les comiltes présentés' Par le 'Conseil 'd'Administration. 	" 

Les commissaires sont rééligibles, 
Ils' auront le' droit, en, tout temps,. de prendre 'conuntini-

cation des livres et d'examiner toutes les opérations de-  la 
. Société. ,„ 

I1S doivent, en_ cas'  . dé 'nécessité, pour assurer le, 'fonc-
tionnement régulier de-  la vie sociale, cOnvoquer,, même 
extraordinairement, l'Assemblée Générale .des actionnaires. 

Les commissaires reçoivent une rémunération dont l'im-
pôrtance fixée par l'Assemblée Générale est maintenue 
jusqu'à nouvelle décision de Cette Assemblée.. 

TITRE CINQUIEME 
Assemblées' -Générales. 

	

, ...,AnT. 11; 	- 
,- 	Les attionnaires sont réunis ' chaque .année en Assemblée 

, Générale - par le - Conseil d'Administration, dans les six -pre-
miers mois qui suivent"la clôture de l'exercice social, aux 

. jours, heure et lieu désignés dans TaVis de "convOcation. 
" -Des Assemblées Générales peuvent être Convoquées ex- 

traordinairement, soit par le, C-onseil d'Administration, Soit 
par les .commissaires en cas 'd'urgence., D'autre pars le 
Conseil est tenu de convoquer dans le délai mâxiinum d'un 
mois, l'Assemblée Générale -  lorsque la demande -lui en est 

- adressée par un bu plusieurs actionnaires représentant un 
dixième -au moins du capital 

Sous réserve- des prescriptions ue l'article vingt ci-asirèsn 
visant les 'Assemblées 'extraordinaires réunies sur convocas 
tion autre que la première, les convocations aux ASsent-
blées Générales sont faites seize jours au moins à l'avance, 
par un avis inséré dans le Journal de Monaco. Ce délai 'de 
convocation peut être' réduit à huit jours s'il s'agit d'As-
semblées ordinaires convoquées extraordinairement ou sur 
deuxième- convocation. 

Les avis de convocation doivent indiquer sommairement 
l'objet de la réunion. 

Dans le cas où toutes les actions sont 'représentées, 
l'Assemblée Générale peut avoir lieu' Sans Convocation préa-
lable. 

ART. 12.. 
L'Assemblée Générale, sen ordinaire, soit extraordi- 

naire, se compose de tous les actionnaires propriétaires 
de une action au moins ' • chaque actionnaire ayant le droit 
d'assister a l'Assemblée, Générale a, sans limitation, autant 
de voix qu'il possède ou.représente de ' fois une action. 

ART. 13. 
L'Assemblée est présidée par le .Président du Conseil 

d'Administration ou, à son défaut, par un administrateur 
délégué par le Conseil, ou par un actionnaire désigné par 
l'Assemblée. 

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les deux 
actionnaires présents et acceptant qui représentent, tant 
Par eux-mêmes que comme mandataire. le plus grand nom-
bre d'actions. 

Le Bureau désigne le Secrétaire qui peut être choisi 
même en dehors des actionnaires. 

Il est tenu une feuille de présence qui sera signée par 
les actionnaires -présents et certifiée par le Bureau. 

ART. 14. 
L'ordre du jour est arrêté par le conseil d'Administra-

tion si la convocation est faite nar lui ou par celui qui 
convoque. l'Assemblée. 

Il n'y est porté que les propositions émanant de ceux 
ayant compétence pour convoquer l'Assemblée et celles qui  

ont été communiquées vingt jours au Moins avant la réu-
nion avec la signature des membres de l'Assemblée repré-
sentant au > moins le dixième du capital social. 

,1s.itnine proposition ne peut, être-, soumise à l'Assemblée 
si elle ne figure pas à son ordre du jour. 

ART. 15. 
Les délibérations de fAsseminee tJénérale sont consul-

tees par des prie:es-verbaux inscrits sur un registre special 
et signes par les menwres composant le Bureau. 

Les copies ou extraits de ces proces-vorbaux à produire 
en justice ou ailleurs soin signés, soit par le Président un 
Conseil d'Administration, soit par un administrateur-délé- 
gué, -soit par deux administrateurs. 	. 

Après la dissolution de la Société et pendant la liquida-
tion, cés copies et extraits, sont signés par le ou les liqui- 
dateurs, -'

ART. 16. 	• 
L'Assemblée Générale, régulièrement constituée, repre-

sente l'universalité_ des actionnaires.' Elle peut être ordinaire 
OU extraordinaire, si elle réunit les conditions nécessaires 
à .ces deux sottes d'Assemblées. 

Les délibérations de l'Assemblée prises conformément à 
la loi ou aux Statuts, obligent tous les actionnaires, même 
les absents et dissidentS, 

Asir. 	-. 
L'Assemblée .  Générale ordinaire, soit annuelle; soit 'con-

voguée extraordinairement; doit pour délibérer valablement, 
être composée, 'd'un :nombre d'actiennaires représentant le 
quart au moins du capital social. 

Si celte condition n'est .  pas remplie, l'Assemblée Géné-
rale est convoquée à. nouveau selon les fornees prescrites 
par l'article onze: Dans' cette seconde réunion les délibéran 
Lions sont valables miel que • soit 'le nombre d'actions .re-
présentées, mais elles ne 'peuvent porter que sur les objets 
mis à l'ordre du jolis' de la première réunion. • 

Les délibérations -de l'AsSemblee. Générale ordinaire sont 
prises à la majerité des 'voix deS membres présents . ou re-
présentés. - 

, 
L'AsSerriblée- Générale ordinaire entend' le rapport du 

Conseil d'Administration sur les affaires sociales ; elle en-
tend égide-nient le rapport' deS,Conirilissaires sur la situation 
de la-  SoCiété, sur le.bilan et sur les compies,préseniés par 
le Conseil. 

Elle' discute, approuve ou 'redresse les comptes,' et '  fixe 
les dividendes à reeartir. 	• 

La_ rlélibération contenant' 'approbation du bilan et 'des 
cornoteS doit être précédée de .  la lecture du rapport 'des, 
commissaires à peine ,de nullité. 

Elle nomme remplace,' révo-luen pu res'élit leS administra-
leurs et les commissaires, ". '• 

Elle détermine l'allocation du -'Cons-cil "d'Administration 
a titre de '- jetons, ,  ainsi que Celle des commissaires. 

Ell délibère sur toutes les •Outres propositions portée-4 
à Tordre du jour et qui ne sont-pas réservées à' l'Assem-
blée Générale extraordinaire. • 

Enfin, elle confère au Conseil les aittorisations née-es, 
saireS noue tous • les - cas où les • p,ouVoirs, à lui attribués 
seraie.m - insuffisants.-  

Elle peut conférer tous pouvoies -a -  telle personne que 'bon 
lui semble pour un oit plusieurs objetS-  déterminés. 

'- 	19.. 
Les délibérations de l'Assemblée„-  Généraleextraordinaire 

sont prises à lm Majorité' des trois: quarts '  des -voix.. des 
membres Présents 'Ou . représentés. . 

, 	Atm' 20. 
L'Assemblée Générale extraordinaire peut.  apporter aux 

Statuts toutes 'modillesitions _miettes,  «elles,. soient, Autori- 
sées_ par les lois s'Ur reg 'Sec-jeté-à. 	 - 

L'Assembiée peut aussi décider : 
ci) la transformation de la Société 'en société'. ce tùiile 

autre forme,,..autorisee par' fa législation Monégasque. 
5) toutes modifications â l'objet' ee social, notamment, Son 

extension ou ,s'a restrietioh. 
• e)- 	 d'obligations-, hypothécaires et antres'  titres 
.de .créance. • 	,, 

Tente Assernblé.e Générale S'extraordinaire ayant 	peur 
objet une modification quelconque -des Statuts ou une' émis-
sion d'obligations,' doit comprendre' un- nombre d'actionnai-
t'es 'représentant-  au moins la moitié...du capital social. 

'Si eette quotité ne se rencontre - pas 'à la ,première Assem-
blée, il en est convoqué une secende à un 'Mois au moins 

› 	plus tôt de la première et durant eet intervalle, il est fait, 
chaque semaine, dans .10 Journal de Monaco et, deux fois au 
.moins à dix jours d'intervalle 'dans, deux-  des principaux 
journaux du département de S Àlpe,s:Maritimes, des inser-
tions -annonçant la date de cettes deuxième Assemblée, el' 
indiquant les objets sur lesquels '.elle aura à délibérer et 
qui doivent être-  identiques à ceux qui étaient smunis à la 
première Assernlblée. 

Cette deuxième Assemblée' ne- peut délibérer' valablement 
que .  Si elle réunit la Majorité. deS trois quarts des titres 
représentés, quel qu'en soit. le nombre. 

L'objet essentiel de la Société ne peut jamais être' 
changé. 	. 

TITRE SIXIEME 
Etat semestriel. — 	 Fonds de réserve. 

Répartition des bénéliees. 

Ara. 21. 
L'année- sociale commence le premier janvier et finit le 

trente et un décembre. 
Par exception, le nremier exercice comprend le temps 

écoulé di:nuisis constitution de .1a Société jusqu'au trente 
et un décembre mil neuf cent quatante-quatre. 

ART. 22. 
Il est dressé, chaque semestre, un état sommaire. de la 

situation active et passive de la Société. Cet état est mis 
à la disposition des commissaires. 

Il est, en outre, établi chaque-  année conformément 
l'article onze du Code de-  Commerce, un inventaire conte-
nant- l'indication de l'actif et du smssif de la Société. Dans 
cet inventaire, les divers éléments de l'actif social subis-
sent les nm.ortissements qui sont jug,es nécessaires par le 
Conseil d'Administraqcm. le passif doit être décompté à 
la valeur nominale sans tenir compte des dates d'échéance. 

L'inventaire, le bilan el le compte des profils et pertes. 
sont mis à la disno.sition des commissaires, le quarantième-
jour au phis tard avant l'Assemblée Générale. 

Ils sont présentés à cotte Assemblée-. 
Dans les quinze jours qui précèdent l'Assemblée Géné-

rale. tout actionnaire justifiant de cette qualité par la pré-
sentation des titres, peut prendre au siège social. commu-
nication de l'inventaire et de la liste des actionnaires, et  

se faire délivrer, à ses frais, copie du bilan résumant l'in-
ventaire el du nippon des commissaires. 

ART. 23. 
I es produits neIs de la Société, constates par finven-

taire annuel, déduction faite de toutes charges, pertes, 
services d'intérêts, amortissements, - constituent les béné-
fices. 
, La répartition des bénéfices est fixée par l'Assemblée 

Générale qui peut, au préalable. décider le prélèvement de 
toutes sommes qu'elle juge convenable, soit pour être 
Poilées à nouveau sur l'exercice 'suivant, soit 'pour être 
portées à un fonds de réserve extraordinaire et de prévoy-
ance qui sera la propriété des seuls actionnaires, soit pour 
être attribuées au Conseil d'Administration pour-  la rému-
nération des Administrateurs. 

TITRE SEPTIEME 
. Dissolution. — Liquidation. 

ART. 24. 
En cas de perte des trois quarts du capital social, le 

Conseil d'Administration est tenu de provoquer la réunion 
de l'Assemblée Générale, de tous les actionnaires, à l'effet” 
de statuer sur la question de savoir s'il y a lieu de conti-
nuer la. Société ou de prononcer sa dissolution. Cette As-
semblée doit, ,pour_ pouvoir délibérer, réunir les conditions 
fixées 'aux articles doue, 'dix-netif et vingt ci-dessus. 

	

ART. 25. 	• 
s 

A l'expiration «  de ta Société ou en cas de dissolution 
antieipe,e,' l'Assemblée Générale régie, sur la propesition 

Conseil d'Administration, le mode de iiq nisnini et 
nonaine un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine les'  
pouvoirs.' • 

La, nomination dés liquidateurs Met .fin aux fonctions des 
administrateurs .et 'des commissaires, mais la Société' con-
Serve sa .persünnalité.durMit tout le Cours de la liquidation. 

' Spécialement, l'Assemblée Générale régulièrement cons,- 
tituee,, conserve, ,pendant la liquidation, les mêmes' attribu-
tions que durant le cours de la Société, elle- confère notam-. 
ment aux liquidateurs Lens pouvoirs-spéciaUx, approuve les 
ci-impies de la liquidation et- donne quitus aux liquidateurs ; 
elle est présidée par -lé liquidateur ou l'un des liquidateurs ;, 
en cas d'absence du ou .des liquidateurs', elle élit -  elle-même 
son Président:—,• 

Les 'liquidateurs ,ont Pour mission-  de réaliser,- même à . 
l'amiable, tout l'actif de la Société 'et d'éteindre son pas, 

Sauf les - restrictions -que l'Assemblée Générale peut y 
'apporter, -ils-  ont a cet effet, eh vertu de leur seule qualité, 
les 'pouvoirs les plus étendus, y-  compris' eeux de.  traiter,. 
transiger,, compromettre-, conférer toutes garanties, même' 
hypothécaires, consentir tous désistements et mainlevées 
avec ..ou sans_ paiement. En Mitres  ils-  peuvent; en vertu 

délibéeation 'de l'Assemblée 'Generale:extraordinaire, 
faire l'apport a une autre société "'de là totalité ou -d'une 
partie des biens, droits et ' obligations de - las Seciété dis-
soute ou consentir la 'cession à une: société ou à toute 
'autre personne de ces biens; droits ét,' Obligations. 

Après le règlement-  du passif et des'  cbarges de la So-
ciété, le produit net 'de la liquidation est employé d'abord 
à amortir complètement lé capital des actions si cet amor-
tissement n'a,  pas encore eu lieu ;_le surplus- est réparti aux 
aCtions. ,  

TITRÉ 	TIE igg 
ConteStatiOn, 

ART. 26: 
'Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant le • 

,ceurs de la Société ou, de sà liquidation, soit entre les 
aciionnaires et la Société: soit entre les actionnaires eux-
nrernes au sujet des affaires sociales, sent jugées confor-
mément à la loi et soumises à la juridiction des Tribunaux 
compétents de là Prineipatité de Monaco. 

• A cet effet, en cas de contestation, tout ,actionnaire doit 
faire élection de domicile dans-le ressort du siège social, 

-et toutes assignations ou significations Sont régulièrement 
délivrées à ce domiciles . 	 • . 

	

'A défaut d'élection de dornicile, 	assignations et signi- 
fications sont valableinent faites au Parquet de Monsieur 
le Procureur Général près- la Cour d'Appel de Monaco. ' 

TITRE NEUVIEME". 
• Certqitiorts de la ermstitution de la préSente Société.' 

ART. •27,  
La. Présente Société ne 'sera." définitivement constituée' 

„ qu'après : 
Que les -présents Statuts 'auront été - Spprouvés et là 

Société autorisée - par le Gouvernement. . 
2°  Que toutes les actions à émettre- auront été .souscrites 

'et qu'il sues été, versé le quart 'au moins du montant de 
.chacune d'elles, ce qui, sera •constaté -par une déclaration 
notariée faite par le fondateur, avec dépôt de la liste des 
souscripteurS et des versements effectués par chacun d'eux. 

3.°  Et qu'une Assemblée Générale, convoquée par - le 
FOndateur, en là '  forme ordinaire,. mais dans un délai qui 
pourra n'être que de trois , jours, et meule sans délai si 
tous les souscripteurs sont présent-s ou -dûment représen-
tés, aura : 

Approuvé les présents Statuts. 
Reconnu la sincérité, de la .déclaration de souscription 

et de versement. 
Nommé les premiers administrateurs et les Commissaires 

aux comptes. 
A cette Assemblée toute personne, même non actionnaire, 

peut représenter un ou plusieurs actionnaires. 

ART.- 28. 
Pour faire publier les présents Statuts et tous actes et 

procès-verbaux relatifs . à la constitution de la Société, tous 
pouvoirs sont donnés au porteur d'une expédition ou d'un 
extrait de-  ces documents. 	_ 

IL — Ladite Société a été autorisée et ses Statuts ont été ap-
prouvés par Arrêté de S. Exc. M. 'le Ministre. d'Etat, en date 
du 12 janvier 1944 prescrivant la présente publication, 

III. — Les brevets originaux desdits Statuts portant mention 
de la décision de l'approbation et une ampliation de l'Arrêté 
Ministériel d'autorisation, ont été déposés au rang desminutes 
de :& Auguste Settimo, docteur en droit, notaire à Monaco, 
par acte du 19 janvier 19-44 et un extrait analytique succinct 
des Statuts de ladite Société a été adressé le même jour au 
Département des Finances. 

Monaco, le 20 janvier 1944s 
LE FONDATEUR. 
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LES EDITIONS DU BBLÏÉDUSE 
Au Capital de 1.000.000 de francs 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi n* 340 du 11 mars 
1942, et par l'article 3 de l'Arrêté de S. Exé. M. le Ministre 
cl'Etat de la Principauté de Monaco, du 12 (janvier 1944. 

• 
I.- Aux termes d'un acte reçu en brevet par Me Auguste 

Settimo, docteur en droit, notaire à Monaco, le- 3 janvier 
1944, il a été établi les Statuts' de' la Société ci-dessus. 

sTA'erirr s 

TITRE PREMIER 
Formation. 	Dénomination. — Objet. 	Siège, — Durée. 

ARTICLE PREMIER. 
Il est formé par les présentes, une Sciciété Anonyme qui 

existera entre les souscripteurs, et les propriétaires des 
actions ci-après créées et celles qui pouffent l'être par la 
suite et qui sera régie par les lois de la Principauté de 
Monaco, sur la matière, et par les présents Statuts. 

Cette Société prend la dénomination de LES EDITIONS 
DU BÉLVEDERE. 

Son siège social est fixé à Monaco. 
-Il peut être transféré .en tout endroit de la Principauté 

de Monaco par simple décision du Conseil d'Administration. 

ART. 2. 
La Société a pour objet, tant dans la Principauté de 

Monaco. qu'à PEtranger : 
Les éditions littéraires et artistiques de-luxe. 
Et d'une façon générale tolites opérationS commerciales, 

industrielles, financière, pouvant se rattacher à l'objet ci- 
dessus. 	- 

La création, dans la Principauté, d'établissement indus-
triel et commercial ou. autre, demeure subordonnée à l'ob- 
tention de la licence réglementaire. „ _ 

La-  durée de ta .Société. est fixée à quatre vingt dix-neuf 
années, à cOmpter du-jour de sa constitution définitive, 
sauf les cas de. disseIntion anticipée et de prorogation ,pré-
vus auX présents Statuts. 

. TITRE DEUXIEME 
Capital social. - Actions. 

ART. 4. 
Le capital .social est fixé à l'a somme de un million de 

frangs. 
Jr est divisé en -mille actions de mille francs chacune, 

lesquelles devront être sou-scrites et iibérées en espèces. 
Le montant desactions est payable au siège social ou 

à tout autre endroit désigné à eet effet, Savoir un quart au 
moins lors de la souscription, et le surplus dans les pro- , 
portions et aux' épectues qui" seront déterminées par le 
Conseil d'Administration. 

Le capital social peut être augmenté ou réduit de toutes 
manières, après, décision de l'Asseniblée Générale extra-
ordinaine des actionnaires, approuvée par Arrêté Ministériel. 

Anr. 5. 
Les actions de numéraire sont obligatoirerbent nomina-

tives : 1° lorsqu'ellèS sont affectées 'à la garantie,  deS foncs 
lions d'un achninistrateur ; 2° tant qu'elles ne Sont pas-  entiè-
rement, libérées. 

Hors :ce cas, elles sont nominatives où au porteur, au 
choix des titulaires, gui peuvent à leur fiais, chaque fois 
qu'il leur Convient, faire opérer,  la .coirVersion. 

Les titres nominatifs peuvent, à la volonté de la Société, 
être délivrés sous forme de certificats de 'dépôts effectués 
dans ses caisses, soumis aux mêmes règles que les titres 
d'actions. 	 . _ 

Au choix • du propriétaire, les actions au porteur sont 
représentées par des certificats au porteur cOmprenant une 
ou plusieurs actions sans limitation. 	- 

Les titres définitifs ou provisoires d'une ou plusieurs 
actions Sont extraits d'un livre à souche revêtus d'un nu-
méro d'ordre, frappés du timbre de la Société et munis de 
la signature de cieux adminiStrateurà. L'une de ces deuX 
signatures peut être imprimée ou apposée au moyen d'une 
griffe. 

Aser. 6. 
La possession d'une action emporte" de plein droit, adhé-

sion aux Statuts de la Société -et soumission aux décisions 
régulières du Conseil d'Administration et des Assemblées 
Générales. Les droits et obligations attachés à l'action sui-
vent le titre dans quelques mains qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part proportionnelle 
dans la propriété de l'actif social, et elle participe aux bé-
néfices sociaux dans la proportion indiquée ci-après. 

Toute action est indivisible à l'égard de la Société. -Tout 
co-nropriétaire indivis d'une action - est tenu à se faire 
représenter par une seule et . même personne. Tous divi-
dendes non réclamés dans les cinq années de leur exigibi-
lité sont prescrits et restent acquis à la Société. 

TITRE TROISIEME 
Administration de la Société. 

ART. 7. 
La Société est administrée par un Conseil d'Administra-

tion composé de deux membres au moins et cinq au plus, 
élus par l'Assemblée Générale pour une durée de six ans. 

Leurs fonctions commencent le jour de leur électiori et 
cessent, à la date de l'Assemblée Générale ordinaire qui est 
appelée à les remplacer. 

L'administrateur sortant est rééligible. 
Charme Administrateur doit 'être propriétaire de dix ac-

tions de . d Société pendant toute la durée de se. fonc-
tions : ces actions sont nominatives, inaliénable5 et dépo-
sées dans la caisse sociale : elles sont affectées en totalité 
à la "garnntie de actes de l'administrateur. 

Si le Conseil n'est composé que de deux membres, il ne 
peut valablement délibérer que si la totalité de ses mem-
bres est présente. 

S'il est composé de plus de deux membres, les décisions 
ne sont valables que si la majorité des membr-ss est pré-
sente ou représentée. 

Les décisions sont prises à la majorité des membres 
présents ou représentés ; en cas' de partage des voix, celle 
du .Président est prépondérante. Dans le cas ou le nombre 
des administrateurs est de deux, les décisions sont prises 
à 	 . 

Le vote par procuration est permis'. 
Les délibérations du Conseil sont constatées par des 

procès-verbaux inscrits sur un registre spécial et qui sont 
signés par le Président de la séance et par un autre admi-
nistrateur .oui par la majorité des membres présents. 

Les e,onies OU extraits-- de •ces procès-verbaux à produire 
en justice- ou ailleurs sont signés soit par l'administrateur-

- délégué: soit-  par deux autres administrateurs. 

Aire. 8. . 
Le Conseil a les pouvoirs les plus -  étendus, sang nini-

talion. et  sans réserve, pour l'administration et la gestion 
de-  toutes les affaires de, la Société, dont la solution n'est 

'point exnreSsément réservée par la 'loi ou par lets présents 
Statuts,  à l'Assemblée Générale des actionnaires. Il peut dé-
léguer tous pouvoirs qu'il 'juge utiles à' l'un de ses. membres.. 

Si le Conseil est composé de ,moins de cinq membres, 
les administrateurs ont -la faculté de le. compléter. Ces no-

-minations .provisoires -sont soumises-à là confirmation de la 
première ,Assemblee Générale annuelle, De même, si -  une 
placé d'administrateur - devient vacante, le Conseil peut 
pourvoir provisoirement à. son remplacement ; la plus pro-
chaine •Assemblée Générale procède-à une nomination, défi- 
nitive: 

„ 	 -9. 
Les actes 'concerriant"sla Société, décidés ou autorisés 

par le Conseil, ainsi -que les . retraits de fonds et valeurs, 
les mandats sur les banquiers, débiteurs et dépositaires et 
les souscriptions; mados,,, acceptations ou acquits d'effets' 
de commerce, sont,  signés par tout • administrateur,. direc-
teur ou autre mandataire- ayant rein délégation ou .pouvoir: 
à eset effet, soit du Conseil, soit dé l'Assemblée' Générale ; 
à défaut de. délégué ou ,Cle mandataire avant' qualité pour 
le faire, 	s sont signes- . par deux . administrateurs quel- 
Conques; 

TITRE QUAI RIEME 
Commissaires aux comptes. 

ART. 10. 
L'Assemblée Générale nomme, chaque année, trois com-

missaires aux comptes, associés ou non, chargés notains 
ment de faire un rapport à l'Assemblée Générale de l'année 
suivante, sur la situation de la Société. sur le .1.siian et sur 
les comptes présentés par le Conseil d'Administration. 

Les commissaires sonf,rééligibles: _ 
Ils auront le droit, en Mut temps, de prendre communi-

cation des livres et d'examiner todtes les opérations de lu 
Société. 

Ils doivent, en -,cas 	nécessité, pour assurer Je fonc- 
tionnement régulier de ,la vie ,sociale convoquer, -même 
extraordinairement, l'Assemblée Générale des actionnaires. 

Les commissaires reçoivent 'une rémunération dont l'im-
portance fixée par l'Asserhblée Générale est maintenue 
jusqu'à nouvelle décision de cette Assemblée. 

TITRE CINQUIEME 

Assem,blées. Générales. , „ 	 . 
ART. ,11. 

Les actiônnaires sont réuniS-  Claque année en Assemblée 
•Générale par le Conseil d'Adrhinistration, dans les six pre- 
miers mois qui ssivent 	Clôture de l'exercice social, aux 
jours, heure et lieu désignés dans îavjsc convocation. 

Des Assemblées Générales -peuvent être eenvoquées ex-
traordinairement, soit par le Conseil d'Administration, soit 

:par - les commissaires en cas d'urgence. D'autre Part le 
Conseil est tenu de'convoquer dans le délai maximum d'un 
mois, PAssemblée:-Gériérale lorsque la demande lui en est 
adressée par un ou, plusieurs actionnaires représentant un 
dixième au moins du capital social. 

Sous réserve des prescriptions de l'article 'vingt cisaprès, 
visant les Assemblées extraordinaires réunie s sûr cenvoea-
lion autre que la première, les convocations aux Assenas 
blées Générales Sont faites, seize jours au moins 'à l'avance, 
par tin avis inséré dans lé Journal dc Monaco. "Ce délai de 
convocation peut être réduit à huit jours s'il s'agit d'As-
senablées ordinaires Convoquées extraordinairement ou sur 
deuxième corivoeation. 

Les avis de - convocation doivent indigner sommairement 
° l'objet de la réunion. 	" 

Dans le cas on toutes les actions 'sont représentées; 
l'Assemblée Générale peut avoir lieu sans convocation préas 
lable. 	' 	' 

A.nr. 12. 
L'Assemblée Générale. soit ordinaire, soit -extraordi- 

naire, 	compose de tops les actionnaires propriétaires 
de une action au moins ' • „ehaque actionnaire ayant le droit 
d'assister à l'Assemblée Générale a, sans limitation, autant 
de voix qu'il possède ou _représente de foissune action. -  

. 	ART. 13. 
L'Assemblée est présidée par le Président du Conseil 

d'Administration ou, à son défaut, par un administrateur 
délégué par le Conseil, ou par un actionnaire .désigné par 
l'Assemblée. 

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les deux 
actionnaires présents et 'acceptant qui représentent, tant 
par eux-menses que comme mandataire, le plus grand nom-
bre d'actions. . 

Le Bureau désigne le Secrétaire qui peut' être choisi 
même en dehors des actionnaires. 

TI est tenu une feuille de présence qui sera signée par 
les actionnaires présents et certifiée par le Bureau.• 

A  L'ordre du jour est arrêté 4  té plar.  le Conseil d'Administra-
tion si la convocation est faite par lui ou par celui qui 
convoque l'Assemblée. 

Il n'y est porté que les propositions émanant de ceux 
ayant compétence pour convoouer l'Assemblée et celles qui 
ont été communiquées vingt jours au moins avant la réu-
nion avec la signature des membres de l'Assemblée repré-
sentant au moins le dixième du capital social. 

Aucune proposition ne peut être soumise à l'Assemblée 
si elle ne figure pas à son ordre du jour. 

A‘n  Les délibérations de l'Assemblée nmblée Générale sont con.ta-
tées par des procès-verbaux inscrits sur un registre spécisi 
et signés par les membres composant le Bureau. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à produits,  
en justice ou ailleurs sont signés, soit par le Président du 

Conseil d'Administration, soit par un administrateur-délé-
gué, soit par deux administrateurs. 

Armes la dissolution de la Société et pendant la liquida-
tion, ces copies et extraits sont signés par le ou les liqui-
dateurs. 

Amr. 1(. 
L'Assemblée Générale, régulièrement constituée, repré• 

sente l'universalité des actionnaires. Elle peut être ordinaire 
ou extraordinaire, si elle réunit les conditions nécesSaises 
à ces deux sortes d'AsSemblées. 

Ises délibérations de l'Assemblée prises conformément à 
la loi ou aux Statuts, obligent tous tes actionnaires, même 
1e,s absents et dissidents.. 

ART. 17. 
'L'Assemblée Générale ordinaire,' soit annuelle, soit con-

voquée extraordinairement, doit pour délibérer valablement,,, 
être composée d'un nombre d'actionnaires représentant le •.., 
quart au moins du capital social. 

Si. cette condition n'est Pas remplie, l'Assemblée Gêné-- 
raie e' st convoquée à ni:niveau selon les formes prescrites 
par l'article onze. Dans cette seconde" réunion les délibéra-
tions sont valables quel que soit le nombre d'actions ses 
présentées, mais elles ne 'peuvent porter que sur les objets 
mis à l'ordre du jour de la première réunion., 	• . 

Les délibération,s de l'Assemblée Générale ordinaire sont 
pprriésseesntaésla majorité des , voiX - des membres' présents ou re-- 

- ART. 18. 
L'Assemblée Générale ordinaire entend le . rapport :du 

Conseil d'Administration suries affaires sociales ; elle en-
tend ésnlenient le rapport des commissaires sur la .situation 
-de la- Sisciété, , sur le. bilan et sur les cohaptés présentés' par 
le Conseil, 

Elle discute, approuve ou redresse les comptes,' et fixe 
les .dividendes à répartir. — 
- La délibération contenant approbation du bilan et des 
com.otes dent être précédée de la, lectime. du rapport des 
commissaire' à peine de nullité. 	. 

Elle nomme,, reniplaCe, révoque pu réélit les administra.'-' 
leurs et les commissaires'. 

Elle détermine l'allocation .du Conseil d'Administration 
-à titre de jetons; ainsi eine eelle deS commissaires. 

Elle , délibère sur tolites les autres propositions portées 
a' l'ordre du Jour et qui 	sdnt pas ,réservées à -.I'Assem- 

- blée Générale • extraordinaire. 
'Enfin,. elle 'confère 'au Conseil les autOrisations néces • 

saires pour tous les- cas où les pouvoirs à• lui attribués'' 
seraient- insuffisantsi ' 

Elle peut Conférer tous pouvoirs à -telle personne que bon 
lui semble pour un ou plusieurs objets 'détermines. 	• 

. 	 ART. 19. 
- Les délibérations de l'Assemblée Générale extraordinaire 

scint prises à la ,majorité des trois quarts des voix -des.. 
membres présents ou représentés. 

ART. 20. : 
L'Asseniblée Générale extraordinaire peut annorters aux 

Statuts toutes modifications quelles qu'elles soient, autori-
sées par les lois. Sur les sociétés. 

L'Assemblée peut aussi décider, : 
a) la transformation de la Société en société • de toute" 

autre forme, autorisée par la législatidn monéensque. 
b) toutes modifications à l'objet social, notamment 'son 

extension ou sa restriction. , 
c) PérniSsion d'obligations hypothécaires et autres titrés 

'de .créance. 
Toute Assemblée Générale extraordinaire ayant pour 

objet une modification quelconque des Statuts ou une émià-
sion d'obligations, doit comprendre un nombre d'actionnais 
reS représentant au .Moins la moitié du capital social. 

Si cette qu'otite ne se rencontre pas à la première Assem-
blée. il  en est convoque une seconde à un mois au moins 
au plus tôt de la première et durant cet intervalle, il est fait: 
chaque semaine, dans le Journal de Monaco, et. deux fois au 
moins à dix jours d'intervalle 'dans deux des principaux 
journaux du département des AIpeA-Maritirnes, des inser-
tions annonçant la date de cette deuxième Assemblée, Et 
indiquant les .objets sur lesquels elle aura à délibérer et 
qui, doivent être- identiqtres à ceux qui étaient soumis à:la 
première Assemblée. , 

Cette deuxième Assemblée e.peut délibérer valablement 
que si elle réunit là majorité des trois quarts des titres 
représentés, quel qu'en soit le hombre. 

L'objet essentiel de' la :Société ne peut jamais être 
changé. 

TITRE SIXIEME 
Etat serneStriel. -- Inventaire. — Fonds de réserve. 

Répartition des. bénéjices. 

ART. 	' 
L'année sociale commencé le -premier janvier et finit le 

trente et un décembre. 
Par exception. le- premier exercice comprend le temps 

éeoulé depuis- là constitution de la Société jusqu'au trente 
et un décembre mil neuf cent quarante-quatre. 

Il est dresse, chaque semestre, Un état sommaire de la 
situation active et passive de -la Société. Cet état est mis 
à la disposition dés commissaires. 	' 
• Il ,est, en outre, établi 'chaque année conformément à 

l'article onze du Code de Commerce, un inventaire conte-
nant 1 indication de l'actif et du passif de la Société. Dans 
cet inventaire, les divers éléments de l'actif social -  subis-
sent les amasrtissements qui sont jugés nécessaires par le 
Conseil d'Administration. Le passif doit être décompté à 
la valeur nominale -sans tenir compte des dates d'échéance. 

L'inventaire, le bilan et le compte des profits et pertes. 
sont mis à la disposition des commissaires, le quarantième 
jour au plus tard avant l'Assemblés Générale. 

Ils sont présentés à cette Assemblée, 
Dans les qiiinze jours qui précèdent l'Assemblé 	.Sné- 

rale, tout actionnaire justifiant de cette qualité par la pré-
sentation des titres, :peut prendre au siège social, commu-
nication del'inventaire et de la liste des actionnaires, et 
se faire délivrer, à ses frais copie du bilan résumant l'in-
ventaire et du rapport des commissaires. 

ART.  
Les produits - nets de la Société, constatés par l'inven-

taire annuel, déduction faite de toutes charges, 'sertes, 
services d'intérêts, amortissements, constituent les béné-
fice

i
s. 

Sir ces bénéfices, il est prélevé : 
Cinq pour cent pour constituer un fonds de réserve ordi-

naire. Ce prélèvement cesse d'être oblizatoire lorsque le 
fonds de réserve a aneint une somme égale ail dixième du 
capital social. Il reprend son cours si la réserVe vient à 
être entamée. 



Au 'Dapital de 1.000.006 de francs 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi I' 340 du ii 
mars 1942, et par l'article 3 de l'Arrdté de S. Etre_ -111. le 
MinistreUStal de la . Prin cipauté al,lionaeo, du 12 jcin'.- 

'vie? 1944. 

L 	AuX termes d'un. acte reçu en brevet par 
,Auguste Settirno,; docteur en droit, notaire a Monaco le 26 
novembre 194:3, il a été établi les Statuts de la Société 
.ci-dessus.. 

TITRE PREMIER , 
nomination. — Objet; 	 — buree. 

ARTICLE PREMIER.' 
t, ll,oi fné.  par les Présentes, ellfTE les souscripteuret 

le propriéiaires dès action S ci-après créée- et celles qui 
paieraient l'être ulterieneeenenst, une Soe eté Anonyme Moite-
gseque :qui sers  ssigee,  pas les lois rte la Principauté de 
Monaco, sur la maliere. et  par les présents Statuts. 

Cette Société ',end la. dénomination 'de ERCA. 
Son siège social est fixé .à 'Monaco. 
Il peut •être transféré en tout endroit de la Principauté par 

simple décision du Conseil -d'Administration. 
ART. .2. 

La Société est 'une Société Holding , Monégasque soifs 
la forme d'une soeieté anonymes  ' 
,Elle,  a peur objet : 	, 

La prise de partiMpetiene. Sone quelque forme que ee 
dan s •toutes entreprises Menées qi ies ou, étrangères, 

et la 'gestion, ainsi quesla •mise en velear de ces. partici- 
pations. 	• 	 • 

La Societe peut faire toutes opérations quelconques,,  mobi-
lières ou immobilières. se  rattachant directement â.HSon 
Objet, en restant toutefois dams les limites tracées par 
:Partiele trente-trois de la loi numéro deux cent vingt-troiss 
du, vingt-sept juillet mil neuf cent trenteesix, de manière 
:qu'elle n'ait pas d'activité industrielle propre' et qu'elle 
ne. tienne pas un •etablissement commercial onvert au 

ART. .3.. 
La durée de la •Société est fixée à quatre vingt dix-neuf 

années, 	cempter du, jeur de sa constitution définitive. 
sauf les cas de dissolution anticipée 'et de. prorogation pré-
Vus aux présents Statuts. 

TITRE DEUXIEME 
'Capital ,soeial. — Aélions. 

, 	Asir. 4., 
'Lé capital seeiat est fixé à la soinem de un million de 

Société 

JOURNAL DE MONACO 

A - l'expiration de la Société 'ou 'en cas de- dissolution 
anticipée, l'Assemblée Générale 'règle, eie la proposition 

'du Conseil d'Administration, le .Mode —de liquidation et 
nomme un Ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine les 

La 	
. . 

nomination des liquidateur s met ,fin aux fonctions des 
administrateurs-  et es èommisseres,,Inaig ia Société ccin- - 
serve sa persenrielité'Aurant tout le cours, de la liquidation. 

Spécialement, l'Aseemblee Générale rég.ulierernerit Cemss' 
tituee; Conserve, pendant la liquidation. les : Mêmes attribri-

- tiens que tinrent le Cours de la Sodete,;elle confère' notam-
ment aux liquidateurs tous pouvoirs spétiariX,, approuve les 
comptes. ce la liquidation et donne quitus ,aux liquidateurs .; , 
elle est Préside par 'le liquidateur ou fun dès liquidateurS ; 
en cas d ebsence du ou des liquidateurs, elle élit elle-même. 
son Président. 

Les :liquidateurs ont pour mission de réaliser, même. à 
tout l'actif de là Société et d'éteindre son pas. 

sif. Salit l&s restrictions que l'Assemblée GénéreIe peut y 
apporter, lis ont à ,cet effet, en vertu de leur seule qualité' 

s tee pouvoirs les plus :étendus. y compris ceux de traiter,' 
transigee, compromettre; conférer toutes ',geranties, même 
flYnesthecinees. Consentir tons dési•stenients et mainlevées , 
. avec ou 'sans paiement. En outre, ils peuvent, en vertu. 
d'Une, délibération de- l'Assemblée Générale extraordinaire, 
l'aire,l'apport, à une :aufre ,  société de là totalité ou d'une 
partie des biens, droits et obligations de la Scciété dis-
soute ori. consentir la cession à une autre société ou à toute 
autre' personne de ces biens, droits et obligations. 

Après le règlement du passif ét, dés charges de la Se-
"ciété, le produit net de la, liquidation est employé d'abord 
Li amortir: complètement le capital des actions ,ei, cet amor-
tissement n'a pas - encore' eu. heu ; le surplus est réparti 
aux actions'. 

' TITRE HUITIÉÎvIE 

ConteStatiOn.. 

Ani. 26. , 

Toutes • contestations qui peuvent s'élever pendant le 
tours de la, Société ,on de sa liquidation;. , seit entré les 
actionnaires. et  la Sotiéte, soit entre les actionnaires eux-
mêmes ad sujet des 'affaires sociales, sont jugées -eonfor-
inenient a la loi et soumises à la. juridictions des Tribunarix. 
compétents de- là Principauté de Monaco. 
. A Cet effet, ,,, en cas s  de contestation,. fout :actionnaire doit 
faire élection de domicile dans, le ressort du siège social, - 
et toutes aesigfrationà ou sigrlifieations sont régulièrement 

-délivrées à ee: 
A défaut d'élection de domicile, les assignations et signi-

fications sont valablement faites au Parquet de Monsieur 
le`Procnreue,  Général: près la Cour d'Appel de Menace, 

• 
' TITRE NEUVIEME 

Conditions de là constitution de la préàehte 

ART. 27. 

La présente Société, ne sera ,définitivement constituée 

1' Que les peeeeeti: Statuts auront v  et approuvés et la. 
' Sociéte autorisée par le Gouvernement.' 

Que toutes les actions à émettre auront été souscrites 
, et qu'il aura été versé le Miart au moins du mentant de 

chacune d'elles, te 'qui Sera constaté par une deelataieri' 
notariée faite par le - fondateur, avec .dépôt de la' liste des 
souscripteurs ' et des versements effectuée ese eleaCrin d'eux. 
. 3° et Mellite.. Assemblée Générale, convoquée per le, 
Fondateur, en là: forme -ordinaire, mais dans un délai qui 
Pourra n'être que de trois jours, et même sans délai si 
tous les souscripteurs sont présents ou dûment représen- 
tés, aura 	 , 

Approuvé les présents Statuts. 	' 
Reconnu la sincérité de la déclaration de . souscription 

et de versement. 
Nommé les premiers administrateurs et les minmissaires 

aux comptes. 
A cette Assemblée toute personne, même non actionnaire, 

peut représenter un ou plusieurs actionnaires. 

ART. 28. 

Pour faire publier les présents Statuts et tous actes et 
procès-verbaux relatifs à la constitution de la Société, tous 
pouvoirs sont donnés au porteur d'une exPédition mi d'un 
extrait de ces documents. 

H. — Ladite Société a été autorisée et ses Statuts ont été ap-
prouvés par Arrêté de S. Exc. M. le Ministre d'Etat, en date 
du 12 janvier 1944 prescrivant la présente publicatien. 

III. — Le brevet original desdits Statuts portant mention 
de la décision de l'approbation et une ampliation de l'Arrêté 
Ministériel d'autorisation, ont été déposés au rang des minutes 
de  Me Auguste Settirno, docteur en droit notaire' à MODRCO, 
par acte du 19 janvier 194-4 et un extrait analytique succinct 
des Statuts de ladite Société a été adressé le même jour au 

Département des Finances. 

Monaco, le 20 janvier 1944. 

PONDATMCK. 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur, en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

SOCIÉTÉ ANONYME 

DITE 

	

11 . est .,divisé , 	actions de, mille francs' 'chacune, 
lesquelles devront être souscrites., et' libérées, en espèces. 

Le rnontant ,  des ''actions est payable an • siège ,eemal .eu 
testit, • autre endroit ,désigne à cet effet, savoir Un' quaet. sau 

moins lors -de la. souscription, et le surplus' dans les pro-
pertiens -et Mu :époques qui seront_ ,déterminées : -par. 'le 
'Conseil •-dAdininiitratioiu 

Le-capital:Social petit être augmentes:en-réduit de toutes 
manières, ,après " décision de l'Assemblée" Générale extra- 

. ordinaire' des actionnaires, approuvée . par Areete,Ministériet. ' , 
ART. 5. 

e• Les actions de numéraire sont obligatoirement nomina- 
tives 	lorsqu'elles sont affectées à là garantie des 'fonc- 
tions' d'Un administrateur,: 2° tant spfelles 'ne sont •pas enlié- 
rement 'libérées.. - 	1 	.. • 

Hors ce eàe, cités s'ont nominatives 'ou .au porteur,-  au 
,choix des titulaires 	peuvent à, lenre 'frais, channe,  foie 
qu'il.lete,. convient', faire opérer la cotreersiOn.' 

Les 'titres 'nominatifs peu-Vent a.`la Volonté de Ia.Seciété, 
être délivres sous.. tonne de certificats de dépôts effectués 
dans ses ,caisses, soumis aux mêmes règles que les titres. 

, 	• 	... 
choix du propriétaire, les- actions au porteur sont 

représentées par des-  certificats' am porteur comprenant une 
ou plusieurs •actiens sans limitation, 	. 	• 	• 
' Lés' titres ,,définitifs QU proviSoires 'd'une ou :plusieurs 
actions sont .extraits d'Un livré à souche revefas 'd'un nu-
méro d'ordre, frappés, du timbre de la .Société et munis de 
la signature de deux' administrateurs. - L'une de ces d'eux 
gsirgifnfaetures peut être imprimée ou apposée au ,moyen d'une 

ART. 6. 
.La possession, d'une action emporte de plein droit, adhé-

sion 'aux Statuts de la 'Société et soumission aux décisions 
régulières du Conseil' d'Administration et des Assemblées 
Générales. Les droits et obligations attachés à l'action sui- 
vent le titre dans' quelques mains qu'il passe. 	• 

Chaque action donne droit à une-  part pronortionnelle 
dans la propriété de l'actif social, et elle participe aux bé-
néfices sociaux dans fa proportien indiquée ci-après. 

Toute action est indivisible à l'égard de la Société. Tout 
co-propriétaire indivis, d'une action est tenu à se faire 
représenter par une seule et même personne. Tous divi-
dendes ni réclamés clans les cinq années de léfir exigibi-
lité sont prescrits et restent acquis à la Société. 

TITRE TROISIEME 
Administration de la Société. 

ART-. 7. 
La Société est administrée par un Conseil d'Administra-

tion composé de deux membres au moins et cinq au plus, 
élus par l'Assemblée Générale pour une durée de six ans. 

Leurs fonctions commencent le jour de leur élection et 
'cessent à la date de l'Assemblée Générale ordinaire qui est 
annelée à les remnlacer. 

L'administrateur sortant est rééligible. 
Chaque Administrateur doit être-  propriétaire de 10 ac-

tions de la Société pendant toute la durée de ses font- 

lions ces actions .sont nominatives, inaliénables' et dépo-
sées -dans la caisse sociale elles sont affectées en totalité 
à la garantie des actes de fadminietrateur. 
, Si le Conseil n'est coMposé, que de deux, membres, il ne 
peut valablement délibérer que si la totalité de ses membres 
est présente. , 

S'il est composé -de plus de deux efembres, lés décisions 
ne sont' Valables que i la, majorité des membres est- pré-
sente où représentée. 

Les .décision s sont .prises à la' Majorité des -membres 
présents ou représentés ; en cas de partage des voix, celle 
du Président- est- prépondérante. Dans le Cas ou le nombre 
des administrateurs et de deux, les "cléesiens sont prises 
à -l'unanimité. 	" 

Le vote par -procuration est permis. 
Les` délibérations dg' Conseil, sent constatées par , des 

proces-verbaux inscrits Sir un -  registre spécial et qui sont 
signés par le 'Président de la séance 'et par un autre admi-
nistrateur ou par le Majorité des membres -présents, 

Les .copies ou extraits de Ces procès-verbaux à preduire 
en- justice ou - ailleurs :sont' .Signés Soit par Padneinistrateurs, 
délégué. soit par .deux autres administrateurss  

• .A.rix, 
, Le 'Conseil n les pouvoirs les pies étendus, sans-i  Mille' 
tenon et sans réserv-es. pour -  l'administration. et- la 'gestion 

• de toutes_ lei '*affaires.. de le. Sociétés, dont - la solution West 
Point expressément res'ervée par- la loi ou par les présents 
Statuts à l'Aseemblée-Gériéralé des -actionnaires. Il -peut de: 
léguer- tons pouvoirs qu'il juge utilesà l'un de ses membres. 
- Si le Conseil.' est, ' composé de moins de cinq, membres, 

.les aclitiinietratétirs 'ont la -  Inculte . de le isempléter. Ces -no-
Minatione.,Provisoirels sont Soumises 'r la cenfirinatiorisdesla, 
première Assemblée Générale ennuelle. -De 'ineme,s'ei 'une 
place dadmieletratetir devient vacante, . le Conseil-  peut 
pourvoir peovisoireinent, à éon remplacement ; la plue 'proe 
chaine Assemblée Generale procède à une nomination défi-
nitive. - s • 

• ART. 9. . 	 . • 
Les actes concernant la Société; .décidés eu autorisés 

par le _Conseil, ainsi que le-s -  retraits de:fends\ et valeurs,' 
les• mandat sur les banquiers. débiteurs et dépositaires' et 
les 'souscriptions, endos, 'acceptations ou.',aegints' :d'effets 
.d0 eennneree,. sont signée par tout adminietratenr,',direc 
Leur ou autre .'mandataire avant reçu délegation, ou pouvoir 

.as cet-effet, Soit , du :Conseil, soit de l'Assemblée: Générale 
défaut dc .cielegué .eu de mandataire ayant, qualité., petit 
_ faire its -sore signés par deux administrateurs,  (met', 

Conques 
, 

. TITRE OUATHIEME' , 
Commissaires aux cotliPteS.. 

. ART. - 
- L'Assemblée Génésale :nommé chaque année,. trois coin- 

MieSairee, aux comptes .aSseciés ou rions- chargés notants  
Ment. de faire un rapport à.l'Asseedalée. Generale tle'eannée 
suivante, sur la se l'alios' de,, ta Société. eut 'le 	et sue 
les -  CompLee presetitéSPer, le :Conseil d'Administration; 

Les commissaires Sont rééligibles. 
. Ils- auront le droit,- en tOul, temps„, de prendre . tonindini-

cation des livres et crexaminer toutes les ,opératimiS_ de le 
Société. 	 • 	• 	

. 
, 

Ils doivent, en cas de nécessité, pour assurer' le', fo'nc-
tionnernent régulier • de la vie sociale, convoqüer, nierne 
extraordismirement l'Assemblée Générale des :actionnaires. . 

Lés commissaires reçoivent une rémueetaticin ,clént Tines 
portance fixée par l'Assemblée Générale 'ee, maintenue 
iuscpfis nouvelle décision de Cette. Assemblée. 	. . 

• 

s A ussr 

TITRE CINQUIEME • 
Assemblées Générales. 

• ART. 11. • . 	• 
Les actionnaires sont réunis •chaque année 	Assemblé-e 

Générale par :le. Conseil d'Administration, dans les 	pré--  
miers mois qui 'suivent la clôture de l'exercice • social, 'anx 
jours, heure et lieu désignés• dans l'avis de convocation, 

Des Assemblées Générales p-cuvent être Convoquées ex. 
traordinairement, • soit par. le Conseii '.d'Adniinistration,'•eeit 

.. par les •eomenesaires en cas d'urgence. D'autre 'part lé 
-Censeil ést tene'de convoquer,  dans le délai- maiinium, d'im 

mois,,TASsetriblée.._Générale • lorsque la demande Mi en est 
adressee-,,par..ue,-ou;plusietirs actionnaires représentant un 
dixième .au Moine du capital social: 

"Sous réserVe de prescriptions dé l'article -vingt cm après, 
Visant .'les „Aesemblées 'extraordinaires réunies sur convOcas  

'lion antre :que. la 'prenaière, ]e 	n% 	aux Assen)," 
-bleee Gériétaies Sont aites àeize jours 'au Moins à fasiance, 
par un,. aVià ineéré d'ans' le. journal de. Mdnaco. Ce délai' 'de 
eenvo-catiom. peut être réduit à Met joies. S'il s'agit d'As- 

,:semblées, 	-convoquées extraordin•airereent ,ou sur 
deuxième convecatiôn 

Les -avis de- convocation doivent indiquer sornmaireMent 
-l'objet de la-réunion. 

Dans le -cas.-  ôù toutes les actions -sont représentées, 
ll'aAblesernblée Générale peut' avoir lieu sans convocation prés.; 

Aar. 12. 
'L'Assemblée , Générale.' soit ôrdinaire, soit extraordi-

naire, se- Compose de tous les actionnaires propriétaires 
'de une action au moins

' 
 chaque actionnaire a--ant le droit 

d'assister à l'Assemblée Générale -a, sans limitation, autant 
de voix qu'il poseède ou représente de fois une • action. 

Ans. 1.3.' 
L'Assemblée' est 'présidée par le Président du Conseil 

d'Administration ou, à Son défaut, par un administrateur 
délégué par le ,Conseil, ou par un actionnaire désigné par 
l'Assemblée. 

Les fonctions de scrutateurs 'sont remplies nar les deux 
actionnaires présents et acceptant qui représentent, tant 
par eux-mêmes que comme mandataire, le plus grand nom- 
»

désigne le Secrétaire qui. peut être choisi 
rie e  d'aBcutrioenasu. 

même en dehors des actionnaires. 
Il est tenu une feuille de présence qui sera signée par 

les aetionnaires présents et certifiée par le Bureau. 

ART. 14. 
L'ordre du jour est arrêté par le Conseil d'Administra-

tion si la convocation est faite par lui ou par celui qui 
- convoque l'Assemblée. 

Il n'y est porté que les propositions émanant de ceux 
ayant compétence pour convoquer l'Assemblée et celles  que 
ont été communiquées vingt jours au moins avant la réu-
nion avec la signature des membres de l'Assemblée repré- 
sentant au moins le dixième du capital social. 

Aucune proposition ne peut être soumise à l'Assemblée 
si elle ne figure pas à son ordre du jour. 

La répartition du solde -des .bénéfices . est fixée par l'As-
semblée Générale qui perd, au préalable, décider le prèle-
vernerit de toutes sommes' qu'elle juge convenable, soit pour 
être poreees à nouveau, sur l'exercice ,suivent., soit pour être 
portées 	un fonds de réserve extraordinaire et de prévoy- 
ance qui sert la propriété dès seuls actionnaires, soit pour 
être attribuées au Conseil d'Administration pour la rému-
neratioil des Administrateurs. 

TLI'RE SEPTIEMF. 
nissolution. — Liquidation. 

Am'. 24. 

En cas de perte des trois quarts du capital social, le 
Conseil d'Administration est tenu de provoquer la réunion 
de l'Assemblée Générale de tous les actionnaires, à l'effet 
de statuer sur la question de savoir s'il y a lieu de conti-
nuer la Société ou de prpnoncer sa dissolution. Cette As-
semblée doit, pour pouvoir délibérer, réunir les conditions 
fixées aux articles douze, dix-neuf et vingt: ci-dessus,. 

Aar. 	, 



Unifie de, ali- 
Ittiettitir en droit, notnirt. 

< 41, rue (lritunldi, • NI(itiheo 

SOU E 	NON 1.  NI le, 

Là.A.RÇ÷V4N. 
au t'imitai de- 2,000.(tenalt. freines 

Pua/te:affin?, per/mile,  par l'Ordonnance-Roi rt. f;1-10 du 11 
»tarir 19-12, et mer l'article 3 tic l'Arrdt ,' rie S, keve. M. if 
Mittiot'Ve d'ietut tit; la Vrincipautc 	Monaco, 	12,jan- 
viér 1844- 

 

,1 I.J Li N Al_, DE MONA.(3() 
' 

 

sue re....; 1,,,,felic.es. il est pri,leve : 
Lele tlilliliôeOliimm dii lAmmentiolfic lJéttiirale sont Gomel& '', 	Cinq pour vent Polir (n'instituer un fenils de réserve tutti. 

tees par ibis preems-verlieux inserits sur tin registre speeial 	mitre, ce prelevelmen ee-ise d'elne oldlefiLoirit ler-111w° ,Ic 
tit mitmén per les membres composant le  "niveau. 	 fonds tle réserve n atteint une 4.1111111c iiLii ■ le ml dixième Ott, 
:Lett copiee ou extreits de ces ureces-verbaux à produise 	raiiital social. 11 reprend son cimes el le réserve vient .ii. 

, „ 

, en jue[lee (hl iiiiielie,, sied signes, suit par If, Pfa'Mikkal, 	LA 	il la` ■ •11P11111'4. 
COP8aP d'AfillliPiStr ■IIP111, SIIP illIr an atlinini•trateuralelé. 	Le réperlition du solde din. hennin-es est-  fixée par 
fine, suit par deux mItumistrioeurs, 	 sonibleti Générale mit peut :ni pro:daine, décider Iii prele- 

Après let ilissolution de la Soeiete ei pendant la liquida- 	voniele rie toutes sommes qu'elle nue convenable, soit. polir 
. 

iion, ces,coqiie.; et, eiiirail, -oui i.iigité:ii par li• Ott !ci4 liqui-' 	etre portnes à oonvoim .ilic l'exert1tee suivant. son polir être 
dateurs. 	 portées à un fonds de néseree pOrngirgijiiiiii., ,1.  ii.,.pri■ vor,„ 

, 
Airi. lei, - . 	 . 	 tint.n,  qui sera' ln 'imprime des mitils OclionnaiceN, ,mil. DOUt" 

'1.,'Ai•scollilép. liénérale, reguliarement rentilittlini, retn.e- 	Mri. ailCifillées MI riaDmil d'AdinitiWcalion noOr la retint- „ 
, 

sente tuniverselik des actionnaires, 'lenè peut atre ordiniare 	itération des Administreiteers, 	• 
Ou extraordinaire. -..i elle vieillit les- eettilitions nécessaires 
à ces deux sairtes ilAssemblees. 

Lee delilteraliims de l'Assemblée prise•  conformément à , 
, 

là lot MI .erix Statuts. 1)1,11f:eut ious les actionnaires, ineme 	 Atm., -..".4. I43 ilisorils PI diesilleni..■ . 	 . , 

Ain, ,17.. 	 En cas de perle des irois imams da ciipital monial,, le 
Conseil dAdintutterntion' est. tenu ire. provoquer la réunion 1.,'Assemblee tint-kr:di; ordintdre, soit annitelle, soit Coii. 	ii, 	0,..,. Generale.  de  lotis le_ artionitaires, à l'effet vermée extintordirtairement, doit pour délibérer Valablethent, 	de suinter s'er la question illi savutr s'Il y a lien de conti- être cotnposée d'Un Uninnre d'actionnaires représentant le niiia. la Sorte:té ou de pianmticer 	• en  dissehition. C,ette. As,. 

quart au ineine du empila) social. solidifie. doit, pour pouvoir  deneei• er  réunir  ie.,s erinditions Si cette condition tee-t pas remplic. t'Assemblée Getpri 	fixée:- ail. amides doivi . dix neuf et vingt ei-dessus. rale est convoquée a 111/11VP:Ot ,,Plibli k.- ignalt'S pretiCritee 
par Pariade 'mei:. ):i n- cette seconde  réunion les délibéra. 	 • 	 , 
fions sent valables quel que soit le nombre d'actione re. 	\ ce x 1,,,,,,, ion  de la Sinciele .ip. en cas  de ditisolliiion 

Airr. V5. 	
. 

prémentées, mais elles  ne peuvent porter que sur les objet s 	anticipée. I-  issomblée Générale règle, snr ln proposition

i 
 

ri,:rii:.if,.i,.1.. it;',.,,..1.1i:1,1:,...,:,11.;:?Iiii:,:ii.iii,..,tiici(ii.:i,,,lï..\\1.,:i.,),1,xpitt.l.iii),i,ittee.i(i::it'itie„;;,,,r.,1111.,111.!..,iellti:roétstieifiriatsirer,,,,usornet...., pnottitivn,,,,e ,,,, ,e, ent-kiirs liquidaker- dont cite déternime les 
Ifil ninSPil t1' .\drnitli.Irtilittn. IP avide, dii liquidation el 

presente-. 	- 	 , 	t.1 litimitidein do; hipliclannir,  me lin aux fonctions des 
,Xur. lti. 	

, 
administrateurs et des  efiat11/1K.-±aire.,,, mais la Société con- 

inaseeinie, General,- I .  I f'( hilaire ent end Ir rapport ,•dit 	emee sa per•eamitlite durant tont lit erairs de le leptulation. 
In..„es,,a gradminietra tiiit, sur  te, :alaires sociales : tfile en- 	Sperialemetit. l'Assenildee Gimerale régulièrement cons.. 
tend enalentent le rapport des commissaire,  sur la situation 	tintée enuserve, pendant' la liquidation. lm., meules  attribie 
de la S.e.'io..e, -tir I'' lai” 	aar l'." r"aiPt e 4  Pn'aientra Par 	Pana qa,  41t1':4111. le rem-,  de la Siniiek. elle confer.,  rufiam- 
le Censett. 	 ment eux tiiiiielateurs nets  pouvoirs speenotx, approuve les 

Ille ili-ente. ;eue-mine Mi 1•1■ 111.0,-4, 	romptes, et fixe 	eonipte- di- la liquidation et donne quitus aux tiquidateurs-: 
lee flividenile,  à repartir 	 : 	•-, 	elle est tari...Sillet. oar le liquolatPur on r,,,, die: liquidateurs ; 

1.a di-ober:dem remettant approleitem du bilan et des 	en ras craiii.Pnee du oli dPs liquidatPur. PII0 Mit Plle-tnêtne 
coinott“ firtd. l'U. V.' IH,l'éllée fle la Irel,Irê da repport des 	son I rte:idem. 
renurinisaire- à oPinp dP nullitp. 	 ' 	I es liquilialpur-,  ont pour mission de réaliser. mente à 

Elle menine r,iiiiilacp. revoroir fP: rpidi• I,- administra- 	t'amiable, tom l'actif rie la Soci.,P,  et d'éteindre .■ill PaA- 
teilr.-,  et le.s eittneeissaires. 	 sit. Salit les restrictions que l'Assembler Générale peut v 

	

Elle deiertrotie taller:dem ilii crineit itArtrainistratiem 	apporter. ds "Ir it ent i‘ffet. en Vertu dc leur seillc qualitii 
:i  titre de ieiiin... ;Iiri-r Wu. f 0110 fl.• .. r I) flItili,“•:1 ire"' . 	' 	 It•,. polltalir., l.... plliS etendits. y rnr1111/iS ri'lli; df" traiter, 

Ell 	.ii} ,,•r.' sur IrmIPs IP-. :min., or 000-,ilions I,OrtéPs 	transiner. compromettre, efinférer • toutes garanties.. même 
h l',,rilrp ■ ,..! ifo!r pt qui pe ,..,n,  o i..., r.....rvi.0, ;', na,...sein_ 	hvpothee a ire t 	ronAnntir long dé,isiternents in mainlevées 
hie.,  t ',jeu-rale i‘ 0 r .:1 ,11.  il la ; T .,  . 	 ii V e ' I'M ^an- patinaient, En mitre, ils pintvent, en verni 

tanin, e...‘. eiinfero aii cort-eil le- .11 r:-':! 	ItOces 	daine ilelibératimi de F.'lssettiblee Générale extraordineire. 
.....iire. peer  tom: le., ed„ j.,■.1 le- i4H0,4i;1'- 4 Ili :1Pritt,P.. . 	fair0  l'apport a une autre soriéte de le totalité or; d'une 
Seraira: itp.effisants . 	

partie giv.‘ biens. droits f,  ablientiMi5  de la Seeiete ru,. 

	

Elle peut eimferer tees rey.iveir‘ .. telle or.rsonne roip bon 	soie',  on r...m.sontir la cession à une autre smillé nu â tonte 
lui .."-nible prier tir,  en pinstenr. elii- ets defermines. 	 mare oPrsonnP dP ers biens. droits rt obligations. 

Après le réglette-nt du passif et des (-bernes de la Se- 
.Xer. 19,. ' 	 é.. 1,. prodiiir net de ta  liemdanee n41 employé d'abord, 

	

1,‘• ■ do .0!,v  :.;,!. i..11,. d .. I \ ...• I i  a ei é 0  I.; z• t):•1•110. e‘tr.iertfitiiire 	à autorit-  rompleil.411,111 :g. raPltal di,t reetiOns Sj r,én mur. 
sont pli-es 	tilannate des naos aairts d.,- viiix cle..s- 

' tnee.tres - • 	
., pi i 	{1 	 •: 	14r 	■ 

Ir, n■ pri-ct•nt. 	
i.r.,,.. 4.:0 	b 	,, , ■4't• 	•.; li ,,, 1 : P 	1tr) $i1.“.• ,e.:( repn er  

l' . . actions. 
20. 

LA 	t -"n'anethu exit aerilina ire n.'7Ut anparter 'aux 
State..; tome:. modifie:items ipiene.. qinelies soient, antori- 
•ee- par le- mis s'Ir les soctetés. 

j. 	 dernt„.1  
re 	ir;e-lairination 	 soinene de toute 

tiutri• 	a;it.irisee par la tee:simien menet:asque. 
tremes ne-entic .inens à lobjet sien- al. net:kilim-ent son 

panai-Lon ini sa restrietion. 
110bn:raines hypolliiiesires et autre,s titres 

de creance. 
°route 1-semblia• tli.nerale extraordinaire ayant pour 

objet uni- inieliticaticitt mu-temente des Statuts ou une émis-
sien d'oblig,ations, doit comprendre lin nombre d'actionnai-
res reeresentant au moins la moitié du capital social. 

Si celte iotite ne -4; rencontre pas à la première Assem-
blée il en est convotete une seconde e, un mois au moins 
au -lits iet de la preinière et durant cet intervalle, il est fait, 
chaque semaine, dans le Journal de Monaco, et deux fois au 
moins à dix jours d'intervalle dans deux des principaux 
journaux du département des Alpes-Maritimes, des inser-
tions annonçant la. date de cette deuxième Assemblée, et 
indiquant les objets sur lesquels elle aura à délibérer et 
qui doivent être identiques A ceux qui étaient soumis à la 
première Assemblée, 

Cette deuxieme  Assemblée ne peut délibérer valablement 
que si elle rtinit la majorité des trois quarts des litres 
représentés, quel qu'en soit le nombre. 

L'objet essentiel de la Sociéte ne 

TITItI bite.PTIEIVIE 
niNri/ttlion, 

~ TITRE NEUVIENIE 
Conditions da la ,,,ti.stilution de la' présente Société. 

Amr, 27. 
La terésente Société no sera définitivement constituée 
's'Ires : 	 . • 
' Que les présents Statuts auront été approuvés et la l 

S_ été autorisée par le Gouverne-ment. 
2' Que toutes les actions à émettre auront été souscrites ' 

et qu'il aura été versé le 'quart au moins du montant de 
peut jamais être 	chacune d'elles, ce qui sera constaté par une déclaration 

change. 	 notariée faite. par le fondateur, avec dépôt de la liste des 
souscripteurs el des versements effectués par cli'actin d'eux. 

TITRE SIXTEME 	 3° -Et qu'une Assemblée Générale, convoquée par le 
Flat semestriel. -- Inventaire. — Fonds de réserve_ 	Fondateur, en la forme ordinaire, mais dans un délai qui 

Répartition dr.,: bénélicc,Q, 	 pourra n'ètre, que de trois jours. et même sans délai si 
tous les souscripteurs sont présents ou dnment repeesen- 

AUT. 21. 	 tés, aura : 	• 	 . 
L'annal,  sociale commence le rupuder janvier et finit, le 	Approuvé les Présents Statuts. 	' 	 . 

treille el un décembre: 	 Ilecoonu la sincerib,  .di.; la déclaration de souscription 
Par exception le premier exereice comprend le temps 	PI de versement, 	 , 

eineile depuis la eonstinition de la Soeifsbt jusqu'au trente , 	Nomme les oCeiniers iidnlinkiratror,,  cl 115 emlumi^Fair'F 
et un decembre mil neuf cent quarante-quaire. 	 aux eomptes, 

. 	 A cette As-sernttle, ninte, persenno. même non ne...hum:lire, 
AlIT, 2 -?, peut representet- en ou 1)1,usieurs actionnaires. 

Il est dresse, chaque semestre, tut t'ital. sommaire de !a 

à ln disposition des e,ommissaires. 	
, AnT. 28. sittuition active et passive de la Soeieté, Cin, état est mis 	, , 	 . 

Pour faire publier les. presenis Statuts el lotis actes et 
Il est, en outre, établi chaque année conformément à 	procès-verbeux - relatifs à la constitution de, la Société,. ions 

, l'article. onze du Code de Commerce, un inventaire conte- 	pouvoirs sont donnes au porteur d'urne expédition ou d'un 
•rtant, l'indieation de l'actif et du< passif de la Société. Dans 	extrait de eus documents. 	 , 
cet. inventaire, les divers (31M-fieras de l'actif social subis- 	 . 
sent les amortissements qui sont ;luges nécessaires par te 
'Conseil d'Administration.. Le passif doit etre decompté à 	

• D. — Lad i to Soeiété fi eté au lorisi'•e el ses SI :nuls ont. ete ap- 

la valeur nominale sans tenir compte des dates d'echéance. 
• L'inventaire, le bilan et le compte des profits et pertes 	du 12 janvier 1941. prescrivant la pr(•sente publidlition. 

, sont mis à la .disposition des commissaires, ln quarantième 	, , 	 . 	. 
jolie au nais mrd aVant. l'Assemblée Clenerale, 	, 

lls sont presenks à cotte Assembler, 	
DL — Le brevet original desdits States portant, mention, 

Dens' les 'quinze jours qui précèdent l'Asseinhlen Gefle- 	de la. (keision de nipprobation el, mie ampliation de l'Arrêta 
rale., tout actionnaire justifient de cette qualité par la pré- 
sentation des titres, pour. prendre nu siège. social, commn- 	Ministériel d'antm•isation;  ont éte déposés  tu rang des m'imites 
nication do l'inventaire et de> In i liste des actionnaires, et 	de MC Auguste Setlimo, doele.ur en droit, notaire à MoniuM, 
se faire délivrer, h ses frais copie du bilan -résumant l'in- 	. 	. 	 ,. 
venlnire et -du- rapport des commissaires, 	 par acte du, 19 ,janvier 1944 et tin 'extrait a,nalytimiti succinct, 

. 	. • 	 -Ani'. 23. 	 des Statuts de ladite Soeletti a été adressé le Même jour an 

TITRE 11171 TIENIE 
Contesktlion. 

:ART. 21. 
Toute, e,)ritestatior., qui peuvent ,iiiiever pendant le 

cours de ut Si•iiiine en de sa liquidation, soit entre les 
actionnaires et la .Société soit entre les actionnaire-8 eux-
mémo,  au sujet des affaires sociales, sont jugaes confor- 
ininiont :t la ll)i 	 à la juridiction des Tribunaux 
compétents de la Prim-41;1;mi de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire doit 
faire élection de domicile dans le ressort du siège social, 
et toutes a-sienatiens ou significations sont régulièrement 
dein/rée, a ire domicile. 

A défaut d'élection de domicile, les assignations et signi-
flcalion- sont valablement faites au Parquet de Monsieur 
le Procaireur Général près la Cole d'Appel de- Monaco, 

prouvés par Arrêté. de -S: Ex('. M. le litinistre d'End, (aidait,. 

Les produits nets d.e In -Sociale, 'constatés par l'inVen-,,  
taire annuel, déduction 'faite de tontes charges, pertes, 
services d'intérêts, amortissements, • c'onstittient• les • bane- 
lices. 	. 

Département des Finances. 

Monacale 20 Janvier 1914- 

• 1E FONDATEUR,. 

Atlx, ternies d'un acte rein; en brevol.par 	AuglaSte . 
io, thicteur en droit, neliiire- à 	 16 deeeinliee 

3, .11 a été établi les SlatifiS de là Sovii';Iii etedessils. 

,,'i' FA I' trre. 

'ortnatir 	— bénintatiolitut, -- Objet, 	Siette, 	tfurée. 

An-ruai: Pnr-,Ntien. 	, 
Il est formé; par lins présentes,' nue Société Anonyme-

existere entre les sleiseriptours et lem propriétaires des 
actions ci-antes-  treees•ut 1:1'11.':4 mit volteront l'etre par la 
-nide él qui sera regie tiar les lois de-  la 'Printipatitti de 
atrinaco sur la matière el 1.1i-  les prése,nts Statuts. 

cof . zertiete prend la dimienmatirm de LA ru'a..::\ 
Sie,  siège social est Il 	à Monaco. 
Il peut etre transfère en tout endroit de la Principatité par 

décisioti dit Conseil d'Administrotion. 

Airr. 2. 
Lrr soeiele 	line SOciete 	,Alonegasittie sous la 

forme d'une siiciete amui% ma 
Elle a pelli‘ 	: 
I 	p n a...1, ulr parli.lra ■ 	,m11, ulrIrlr,ule (011110 que re' „ 

sen, dan- teilles entreprises inieteeasques liii otrangeres, 
et 	la 	■ ••'11n11 	111., i 	n I f> !. ■ 	1111,C 	On 	ail•IH' (Ii• 	• • artir I - 

11;.1  
prin 

.11 	 -1. raltar Irint flin•rit. ment a "On 
n1111.1_ en restaitl teim.foi., dan.. Ie.. pool, 	lm,. Far- 
I.,  h 	In•toe.,roi- do I:, loi 1011,0•1" da ■IN fl'fa 	 1111 
l'Ur! ..‘e•pl. 	uni 	et•II! 	 de maniere qu'elle 
n'id ais ...r.Iu t. indu-nielle propre et roi vil, no lieunp- 
o., - 111: 	 f."11011..re ■:t1 ouvert an publie.. 

.‘irr. 3. 
La 	,ie 	 qualre-viliat iitx-netif 

annees à ....limier de eau- de sa eunstitution détilative sauf 
les ras 	 ire° et do  proro2wimi  
all‘ présent... 

-rrnu: 	IENW. 
Capital flr IIuActions. 

4„ 
Le capital social est fixe à la somme de tili malien de 

feancs, 
Il est divise en mine .actions 	 elhicone, 

Ignztplelles devront etre souscrites et 	ell estMcns- 
Le montant des ;lettons 	payable au siege, social ou 

a tout ;initia: endroit designe a cet effet, savoir un quart :■ 11 
moins  ,tors de la sow.eriptlou, et le .surplihi dans les pro-
portions et aux epoque- qui seront determinees par k 
Conseil d'Administratein. 

Le capital sitcial peie, etre iitiginenlé ou réduit de toutes 
mauières, après dacision de l'Assemblée Generale extra. 
ordinaire des aI tonnait-es, approuvée par Arrêté al inistèriel. 

Any. 5. 
1..e actions il.' ;eine-raire stria UllligalOireltletil. 

LiVeS 	 ■ •11,, SOIll 	 il là garantie des font:-  
lions d'un administrateur ; 2-  tant qu'elles ne sont pas entiè-
rement litioree,. 

Hors ce cas, utlu,. sont nominatives lei an porteur, air 
Choix de, titulaires

' 
 qui peuvent à leur frais, chaque fois 

qu'il leur convient, faire opérer la conversion. 
Les titres neminalifs peuvent, à la volonté de la Société, 

etre délivres sons forme de certificats de depots effectues 
dans ses caisses, soumis ntlX IninneS règles que les titres 
d'actione„ 

Au choix du propriétaire, les actious au porteur sont 
representees par des certifieats au porteur comprenant une 
ou plusieurs actions sans liraitation. 

Les titres délinitifs ou provisoires d'une ou plusieurs 
actions sont. extraits _d'un livre à souche revents d'un nu-
iéro d'ordre, frappés du timbre de la Sociéte et inunis de 
a signature de deux administrateurs, L'une de ces deux 

'signatures peut être imprimée ou apposée au moyen d'une 
griffe, 

ART. n, 

La possessien d'une action emporte de pleiti droit, adhé-
sion aux Statuts de 1;1 Société et soumission aux di:Gisions 

rlti Conseil d'Administration et des Assemblées 
Gorteralas, Los diaiits 	etiligations entiches à l'action sui- 
vent le titre dans quelenes mains qu'il passe. 

Chaque  action donne droit à une part propot•tionnelle 
dans la propriele de l'actif social, cl elle participe aux be. 
nellees st-mieux dans la proportion indiqut"ie ci-après. 

Toute actioe est indivisible a l'égard de la Société.  Tom 
co-propriétahe indivis d'une action est tenu à se faire 
représenter par mie seule et même personne, Tons divi-
dendes non t•eclarnés.dans les cinq années do leur exigibi-
lité. sont: prescrits et restent acquis à la Socié,t. 

'ITRE TTIOISIENTE 
Adininistration de ln SPriété. 

Ani% 7; 
La Société est administrée par un Conseil d'Adtninistra-

lien etnnimse de doux membres au moins et cinq au plus, 
élus per l'Assemblée Générale pour uno durée de six ans. 

Leurs fonctions 'coineneneent. le jour de leur élection et 
ee,ssent à la„clate de l'Assemblée Générale ordinaire qui est 
appelée m les remplacer, 

L'administrateur sortant„est rééligible. 
• Chaque AcIministratetir doit être propriétaire de dix ac-
tions de la 'Société pendant toute la 'd'irae de ses fouie.  
Lionsces actions sont, nominatives, inaliénables et dérto-
Sées 'dans la caisse sociale • elles sont affectés- en totalite 
L la garantie -des actes de l'administrateur. 



jOU NA DE IVIO'NACO 	 9 

Si le Conseil n'est composé que de deux membres, il ne 
peuVvalahlement délibérer que Si la totalité de ces membres 
est présente. 

S'il est compose de plus de deux membres, les décisions 
ne sont valables que si la majorité des membres est- pré-
sente ou' représentée. 

• Les décisions sont prises à la majorité des membres 
présents ou représentés ; en cas de partage des voix, cette 
du Président est prépondérante.. Dans le cas ou le nombre 
des administrateurs est de . deux, les décisions sont prisés 

l'unanimité. 	 • 
Le vote par procuration est. permis: 
Les déliberetions du Conseil sont constatées par -des 

procès-verbaux inscrits sur un registre spécial et qui sont 
Signés par -le Présid.ent dci la séance et par- un autre admi-
nistrateur ou par la majorité des membres .présents. 

Les -copies im extraits de ces pro,crisLverbaux -à produire 
- en justice -ou ailleurs sont signés soit par l'adiniiiistrateur-

- délégué, soit par deux .autre S administrateUrs.. 
. ART. 8. 

Le Conseil a les,  pouvoirs les plus étendus, sans limi-
tation et sans réserve, pour l'administration; et la rzestioa 

toutes les affaires de la Société, dont la-  solution n'est 
., point expressément réservée par la loi ou, par les présents 
. Statuts à. l'Asseniblée, Générale des actionnaires. Il peut dé-
léguer tous -pouvoirs qu'il' juge iltileS à -l'un de ses. meMbress. 

Si- le Conseil est composé -de, reoiris-de' cinq membres, 
. 	les administrateurs ont < la faculté--  de le ecirripléten, Ces -no- 

' minationS 'provisoires sont- soumise' à la confiritiation de la 
première 'Assemblée 'Générale" annuelle. De même, si une 
place:' d'administrateur devient vnearite,; le' Conseil" petit 

„Pourvolisprovisoiternent a son remplacement ; la plus Pros 
chaine AsSeMblée 'Générale procède à une nominationnsdéfis 

ART. 9.,  . , 
. 	. 	, 	. 	 , 	, 	„ 	. . 	. 	 . 

'Les' -actes .concernant • la . "Société, ' sleeidés;'' ou .autorises 
. 'par le-  Conseil, 'ainsi que les retraits de fonds et valeurs,s. 

les Mandats ,Sur les ''banquiers, , débiteurs' et' dépositaires "et ' 
, les ' senscriptions, _endos, 'acceptations 'ou acquits d'effets. , 

- de commerce,, sont' signéS''Par ,,teut administrateur,-  ,'direc-
teur on autre Mandataire ,ayant reçu 'délégation. oti, pouvoir .- 
à cet effet,' soit de -Conseils' soit .de FAS-Sen-Ailée -Générale; 
à défaut' de délégué ou de -mandataire,  ayant' qualité pour . 
le. faire' -ils' sont signés - pan ',délit' adinmistretentS ' quel- . 	„. . - conques. 

 
. 	 . 

,TITRE ,QUATRIEME ' 
, Commissaire' e. aux eOrnoteS.. 

, 'dixiètrie au moins du capital social. 
Sous :réserve des prescriptions de l'article vingt ci-après,' 

.visantsles Assemblées extraordinaires réunies sur convoca- ', 
- tien autre que, la spreniière, les. convocations aux Assenas' 

_ litées :Générales sont faites seize jours au moins a'Favance,,, 
' par, un avis 'inséré dans' le' Joitrncil de Monaco.. Ce .délai --Cle 
convocation Petit ''être réduit e.huit jc,urS-n.s'il '"'agit , d',Ass, 

„ semblées ordinaires Corivocruées extraordinairement ,Cin -sur,  
deuxième, cenvocation, 	. 
- '-Les avis 'dé- convocation :doivent indiquer senutiairemént-',  

, Tebjet de la réunion
-  

„ 
. 	. 

-, Dans. le',-cas Où toutes , les action s .sont représentées,- 
l'Assernblee,Génértile peut avoir lied-sanS conVecatiOn préa-, 

,. 	 ART. 12. 
L'ASsembiée Générale,' .soit ordinaire, soit extraordi-

. noire, se compose de tous les actionnaires propriétaires 
dé une sction au moins ' • chaque'aCtiormaire ayant le droit 
d'assiStet 	l'Assemblée Générale, à, sâns limitation,' autant 
de voix qu'il possède ou 'représente de fois une action. 

L'Assemblée est présidée par le Président du Conseil 
d'Administration ou, à son d.éfaut, par-  un administrateur 
déléstué nar le Conseil, on par un actionnaire désigné par 
l'Assemblée. - 

I.es fonctions de. scrutateurs sont remplies par les deux 
actionnaires présents et acceptant qui représentent, tarit 

eux-mêmes que comme mandataire le plus' grand nom-
bre d'actions. 

Le Bureau désigne le Secrétaire qui - peut être Choisi 
même en dehors des actionnaires. 

'Il est tenir. une feuille de présence qui séra*signée par 
les actionnaires présents et certifiée par le Bureau. 

Ans'. 14. 
L'ordre du jour est arrêté par le Conseil d'Administra-

tion si la c.onvocstion est faite Par lui ou nar celui qui 
convoque l'Assemblée. 

11 n'y est 'porté que les propositions émanant de ceux 
ayant compétence pour convoquer l'Assemblée et celles qui 
ont été communiquées vingt Jours au moins avsnt la réu-
nion avec la signature des membres de l'Assemblée repré-
sentant eir moins le dixième du capital spcial. 

Aucune proposition ne peut être soumise à l'Assemblée 
si elle ne figure pas à son ordre du jour. 

Anr. 15. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale sont consta-

tées Dar des procès-verbaux inscrits sur un registre spécial 
et signésspar les membres composant le Bureau. 

L'Assemblée Générale ordiriaire entend le rapport du 
Conseil. d'Administration Sur les affaires- sociales ; elle en:- 
tend également le, rapport des commissaires sur la situation 
de le,  Société,: sur le bilan et. .sur lés Cninptes présentés. par 
le Conseil'. 

Elle discute, -ap-rouve ou redresse les comptes, et fixe 
les dividendes à répartir. , 
. 	délibération contenant approbation du bilair et' deS 
eomptes doit être ress'eclée de la lecture du rapport des 
commissaires à peine de nullité. 

Elle nomme remplace. révoque ou réélit les {,clininistrüss 
Murs et les counnissaires. - 

Elle déterrnine l'allocation du -Conseil d'AdminiStration 
il titre de jetons, ainsi que Celle des commissaires. 

Ell délibère, sur tontes les autres propositions pertées 
à l'ordre du jour et qui ne sont pas réservées à l'Asseni: 
blée Générale extraordinaire. 	 „ 

Enfin, ,elle confère-au Conseil les autorisations néces-
saires pour tOus les cas où les pouvoirs à lui attribués 
sera lent .insuffisants. 

Elle petit -Conferer touS'peuvoirs.à telle persenne que bon 
lui Semble pour. un Ou plusieurs objetS déterminés.,  

ART. 19. 	 • 

- Les 'debberations de l'Assembh'ei Générale extraordinaire , 
sont`..prisesMajorité- des trois-quarts "des-visix des 

. membres présents ou représentés. 

- 	" 	• 	ART. 20. : 
L'AsseMblée -Générale exiKuudinaire peut ssriorter aux 

Sée.s "Pan leS - lois sur - les SociéteS.: 	• 	., 
Statuts. 'tontes' .modifications quelles qu'elles 'soient, Sutori-

L'Assemblée peut aussi décider': 
- la 'irarisferination de la Société 'en Société - de toute - 

- autre' formes autorisée par la législation monégasque, 	, 
" 	toutes 'Modifications à l'objet.  social, notamment Son 

tension ou se restriction.. , • 	• 
• e) 1 étrifÉeiyn d'Obligations hypothécaires et' autreS'titteS 

de créance. 	 . . 
'foute '.semblée Générale extradrdinaire ayant pour objet 

une niodsmation quelconque 'des' Statuts Qu une émission 
d'obligations, doit comprendre sun nombre d'actionnaires' 
représentant. au moins la moitié du. capital social. 

__ Si cette quotité ne se rencontre pas à la 'première Assem-
blée, il 011 es-t convoque une. seconde à un 'mois au moins 
au plus tOt de la première et durant 'cet intervalle, il 'est 
faits.-Cliaque semaine, dans le Journal de Monaco, et . deux - 
Dois ad 'moins à dix jours d'intervalle clsriS deux des prin-
eipatix- journaux du départemeenS des.Alpes-Maritinies, des 
inàertions annonçant la date de cette deuXièrrie 'ASsemblée,, 
et iedirsnant,les objets sur lesquelS 'elle aura 'à' délibérer.  et  
qui doivent:être identiques. à .eeux qiii étaient Souirds' àla 
première Assemblée. 

Cette' denxiênie, , AsSembiée ne peut délibérer- SVelablemerit 
que si' ,elle réunit' la --majorité des -troiS,HquartS des -titres 
rePrésentés, quel. qu'en ,soit le nombre. 

L'objet --essentiel de., la Société ne peut jamais- êtr'e- ' 
chnngé 	

SIXIEME 
E'tat semestriel: 	Intientaire. 	Fonds de "réserve 

t ,  
Ré,partition des. bénéfices. , 

L'année sociale commence le premier janvier et finit le 
trente et un décembre. 

Par exception. le premier exercice conaprend le temps 
écoulé depuis la conStitution de la Société jusqu'au trente 
et un décembre mil neuf cent quarante-quatre.  

portées à nouveau sur l'exercice suivant,' soit pour être 
portées à un fonds de réserve extraordinaire et .de prévoy-
ance qui sera la propriété des seuls actionnaires, soit pour 
être attribuées au Conseil d'Administration pour la rému-
nération des Administrateurs. 

TITRE SEPTIEME 
Dissblution. — Liquidation. 

ART. 24. 

En cas dé perte des trois quarts du Capital social, le 
Conseil d'Administration est tenu de provoquer la réunion 
de l'Assemblée Générale de tons les actionnaires, à l'effet 
de statuer sur la . question de savoir s'il y a lieu de conti-
nuer la Société ou de prononcés sa dissolution. Cette As-
Sernblee doit, pour Pouvoir délibérer, rénnir les conditions 
fixées aux,  article S douze, dix-neuf et vingt ci-dessus. 

An. 25. 

- A l'expiration de la Société ou,  en cas de dissolution 
anticipée, l'Assemblée Générale règle, sur la proposition 
du Conseil' d'Administration, le 'mode de liquidation et 
nomme un ou plusieurs liquidatetirs dont elle détermine les 
pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonctions des 
administrateurs et des commissaireS, niais la -Société con-
serve sa personnalité durant tout le cours de la liquidation. 

Specialement, VAs.sembiée: Générale' régulièrement conss 
tituée. -cOnserve, pendant là liquidation, les -mêmes attribu-
tions que durant le cours 4 la Société, elle :confère notam- - 
nient aux liquidateurs tous POuvoirs spéciaux, approuve les 
Comptes' de la liquidation et' donne quitus aux , liquidateurs ; 
elle est présidee per le liquidateur :ou- Fun des liquidateurs.; 
en cas d'absence du ou &É liquidateurs, elle élit elle-même 
son Président: 

	

Les liquidateurs ont , pour , mission 	réails'en, même à 
l'amiable, tout l'actif de la 'Société et d'éteindre sen pas-
sif. Suif les restrictions que l'Assemblée Générale peut y 
apporter, ils ont à c-et effet, en vertu de leur seule qualité 
les -pouvoirs les plus étendus, y compris-ceux de traiter. 
transiger, compromettre, conférer toutes garanties, même „ 
hypothécaires, consentir tous désistements et mainlevées 
avec op sans paiement. En outre, ils peuvent. en Vertu 
d'une délibération de l'Assemblée Générale extraordinaire, 
faire l'apport à une autre société de la totalité ou d'une 
partie des biens, droits et obligations de la Scciété dis- -  
soute ou consentir la cession à une autre société ou à tente 
autre personne de ces biens, droits et obligations. 

Après le règlement du passif 'et des charges' de la So-
ciété, le procluit.net  de la liquidstion est emproyé d'abord 
à amortir complètement le capital dès actionS Si cet amor-
tissement n'a pas eneore eu lieu ; le Surplus est réparti 
aux- actions. 

TITRE' RUITIÈME' 

	

Contestation. 	" 

ART. 26. 
Toute-s - contestations qui • peuvent. s'élever'Sendent le , 

cours de la Société ou de sa • liquidations 'SOU entre-les 
actionnaires et la Société soit entre les actionnaires- 'eux-' 
mêmes au sujet des affaires sociales, sont jugées 'confer-, . 
mément à la loi et soumises à la juridiction ..deS .Tribunaux 
compétents de la .Principauté de .Monaco. 	, 
s -A cet effet, en •cas de contestation, tout actionnaire .deiti 
faire élection -de domicile dans le ressort du-  Siège_ social, 
.et. toutes assignations ou significations - Sent-régulièreniént . 	. 
délivrées àdômicile. 	• 
,A 'default d'élection de domicile, les assignetion.s et signis 

!lestions -,SOnt valablement faites au Parquets de .Monsieur ; 
•Proeureur. Général près la Cour d'Appel de. Monaco. . 

; TITRE NEUVIEME 
ronditiOns de. là constitution'  ,çi la présente 

Ara. 27:' 
_ . 
La pi.éSehte Société ne sera définitivement constituée 

1°Que les présents Statuts arment été approuvés et la 
Secieté autorisée par le Gouvernement. 

2' Que tontes lés .sctions à émettre auront etc souscrites 
et qu'il aura été versé le quart au moins -du Mentant de - 
chaeune d'elles, ce qui sera constaté par une déclaratien 
netariée- faite par le fondateur, avec dépôt de là liste des 
sonscripteurS et des versements effectués par chacun d'eux. 

3' Et qutirie Assemblée Générale, convoquée 'par le 
,Fondateur, en là forme ordinaire; mais dans un délai qui 
pourra 'n'être que de `trois joins, et mêrhe sans délai si 
Mus les smiseripteurs sont présents eu dûment représen-
tés, aura': 

.Approuvé les présents Statuts. 
Reconnu la sincérité de la déclaration de Souscription et 

de verSement. 
Noirtmé les premiers Administrateurs et les Cominissaires 

'aux comptes., 
A cette Assemblée, toute personne, même non actionnaire, 

'peut représenter un „ou -plusieurs actionnaires. 

Ar. 28. 

Pour faire publier les présents Statuts et tous actes et 
procès-verbaux relatifs à la constitution de la Spciété, tous 
pouveirs sont donnés au porteur d'une expédition ou d'un 
extrait de ces documents. 

IL — ladite Société a été autorisée et ses Statuts ont été ap-

prouvés par Arrêté de S. Exc. M. le Ministre d'Etal, en date 

du -12 janvier 494,4 prescrivant la présente publication. 

III. -- 1,e brevet original desdits 'Statuts, portant mention 

de la décision de l'approbation et une ampliation de l'Arrêté 

Ministériel d'autorisation, ont été déposés au rang des minutes 

de Me Auguste Settimo, docteur en droit, notaire à Monaco, 

par acte du 19 janvier 194-4 et un extrait analytique succinct 

des Statuts de ladite Société a été 'adressé le même jour au 

Département des Finances. 

Monaco, le 20 janvier 1944. 

L'Assemblée Generale nomme, chaque ànhée, trois c,om- 
, 

missàires aux comptes, associes ou ,nori, . chargés notam-
ment de faire un rapport à l'Assemblée Générale, de Vannée 
suivante, sur la situation de la Société Sur le bilan et Sur 
les comptes "présentés par le Conseil d'Administration. 

Les commisSaires sont rééligibles. 
Ils auront le ,droit, en tout temps. de prendre communi-

cation des livres, et dextuniner tontes les ope/ ations de la 

Ils doivent, en cas de nécessité, poils tissaner le fone-
tionnement régulier de la vie sociale, convoquer, même 
extraordinairement, l'Assemblée Générale des actionnaires. 

Les commissaires reçoivent une rerramerstion 'dont >l'im-
portance fixée par' PAsSemblee Générale -est Maintenue' 
jusqu'à nouvelle décision de cette Assemblée. 

TITRE CINQUIEME 
4ssembleés Générales. 

ART. 11. 
Les actionnaires sont réunis chaque année en Assemblée 

Générale par le Conseil d'Administratiori, dans leS six pre-
miers inisiS' qui stiiVent la-clôtüre de l'exerciee social; aux 
jours, heure et "lieu désignés' dans revis de convocation. 

Des Assemblées Gérierales peuvent 'être convoquées ex-
lraordinairement, soit par hi Conseil d'Administration,. soit 
par les commissaire, en cas d'urgence. D'antre part le 
Conseil est tenu de convoquer dans le délai maximum d'un 
mois, FASsernblée Générale lorsqUe la demande lui en est* 
adressée Isar un oit plusieurs actionnaires', représentant un 

tes copies ou extraits de 'ces procès-verbaux à produire 
en justice,  ou ailleurs sont signés,' soit per le Président du 
Conseil d'Administrations  sou, pas un administrateur-délé-
gué, soit -as deux administrateur. 

Après la dissolution de la Société et pendant la liquida-
tion, ces copies et extraits sont signés par le ou les-qui- 
dateurs. 	. 

ART. 16. 
L'Assemblée Générale, régulièrement „constituée, 'repré-

sente l'universalité des actionnaires.. Elle -peut être ordinaire 
bu extraordinaire, si elle réunit les conditions nécessaires 
à ces deux sortes d'Assemblées. ' , 

Les délibérations de,  l'Assemblée prises conformément à 
la loi ou aux Statuts, obligent tous les actionnaires, même 
les absents et dissidents. 

' 	Ain'. 17. 
L'Assemblée Générale ordinaire, soit annuelle,, soit con-

voquée extraordinairement, doit pour délibérer Valablement. 
être colimosee' d'un nombre d'actionnaires représentant te 
quart an moins du capital- social; 	' 

Si cette condition n'est pas rerrinlie, l'Assemblée Géné-
rale est eOnvoquée à nouveau selon' les fermes prescrites 
per l'article onze. Dans .cette:seeonde réunion les délibéra-
tions sont valables quel que soit le nombre ' d'actions re:- 
prèsentees, mais elles ne 'petiVent Porter 'que sur les objets 

-mis' à fondre' dia jour de la première réunion. 
Les déliberatiôns de l'Assemblée Générale ordinaire sont 

prises à ,la 'majorité des voix dés membres présents ou re- 
préSentés. 	 ' , 

Il est dressé, chaque semestre; un état sommaire de la 
situation active et passive de la Société. Cet état est mis 
à la disposition des commissaires. 

Il est, .ev outre, établi charpie année conformément à 
l'article onze du Code de Commerce, un inventaire conte-
nant l'indication de-  l'actif set dii pàssif, de la Société. Dans 
cet' inventaire, les divers éléments de l'actif social subis- 
sent les amortissements qui Sont jugés nécessaires par le 
Conseil d'Administration. Le passif doit. être décompté à. 
la .valetir nominale sans tenir compte des dates d'échéance. 

L'inventaire, Lé bilan et le compte des profits et pertes, 
sont mis à la disposition des commissaires, le quarantième 
jour au plus tard avant l'Assemblée Générale. 

Ils sont présentés à cette Assemblée. 
D'ans les quinze jours qui précèdent l'Assemblée Géné-

rale, tout actionnaire justifiant de cette qualité par là pré- 
sentation des titres, peut prendre au siège social, commu-
nication de l'inventaire et de -  la liSle des actionnaires, et 
se faire délivrer, à ses frais copie du bilan résumant l'in-
ventaire et du rapport des commissaires. 

ART. 23. 
Les produits nets de la Société, constatés par l'inven-

taire annuel, déduction faite de toutes charges, pertes, 
seryices d'intérêts. amortissements. constituent les béné- 
fices. 	- 

La répartition de ces bénéfices est fixée par l'Assemblée 
Générale qui peut, au préalable, décider le prélèvement de 
toutes sommes qu'elle juge convenables, soit pour être 

,Société.- 

. LE FONDATEUR. 



SOC lETE ANONYME 

DES 

DAMS DE RER ET DU CERCLE DES ÉTRANGERS 
A MONACO 

.Avis de Convocation 
de l'Assemblée Générale ordinaire 

(Signé :) A. SETTIMO. 

„Etude "de'Me AOOUSTE Snrrible 
:Docteur' en droit;  notaire 
,41, mie Grimaldi, Monaco 

S • .0- "T 
SoCiée Anonyme au capital de 1.900,(100.de francs'-: 

7..:tsenne :le la Garé, Menace,- 

AVIS- DE CONVOCATION 

(Signé :) A. SErrexo. 

IMMOBILIÈRE ET PARTICIPATIONS 
Société Anonyme au capital de 2.000.000 de- francs 

Siège social : 1, avenue Princesse Alice. Monte-Carlo 

MM. les actionnair 	 m es sont convoqués en Assemblée Gène-, 
rale exteaordinaire, au Siège social, pour Je" 7. février 1944, 
à 10 heures, en Vue de délibérer sur 1ordre du jour suivant : 

Extension de l'objet socia l cl en conséquence modification 
de rarticle 2 des Statilts. 	 ' 	• ' 

Le Conseil d'Administration. 

Société' Anonyme an c:ipital. de 1.090.060 de francs 
SiègeSOcsial : 	a veds ue. de la-Gare, Monaco 

'AVIS DE CONVOCATION 

. MM: les actionnaires sont convoqués en 'Assemblée Géné-
rale ordinaire. au  siège social, le 7 février 1944, à 11 heures 
,en s  Vue de délibérer sur 17ordre du jour suivant : 

1. -- EXamen du rapport du Con,seil 	'du ra)Port des 
Commissaires sur les comptes 	dernier exerelce social. 

2. — Approbation des: comptes. 	_ 
3. -- Désignation deS Commissaires aux .comples et fixa-

tion de leur rémunération,, 
— Questions diverses. 

Le Conseil d'Administration. 

SoCI ÉTÉ ANONYME  MON ÉGASQU E 
- 

SOMOVEDI 
AGENCE DE PUBLICITE 

14, rue Florestine -- MONACO — Téléph. 012-20 

PRESSE, RADIO, AFFICHE, CINÉMA, ÉDITIONS 

R.Si CRÉATION D'ANNONCES. AFFICH S, ÉTALAGE 

PLANS DE CAMPAGNE ET DE DISTRIBUTION 

eet ÉTUDES DU MARCHÉ 	  

PUBLICITÉ SOUS TOUTES SES FORME. 

ET POUR TOUS PAYS 

POUR LOUER OU ACHETER 
Immeubles, villas,appartements,terrains,proprlétés 

TOUS FONDS DE COMMERCES EN GENERAL 

Prêts Hypothécaires - Gérances - Assurances 

AGENCE MARCHETTI & FILS 
Licencié en Droit 

Fondée en 1897 

20, Rue Caroline -  MONACO -  Tél. 024.78 

Imprimerie Nationale de Mon co. — 1944 
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BULLETIN DES OPPOSITIONS Eltule, de M° AUGUSTE SETTIMO 
'Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

Cession de Parts de Fonds de Commerce 
(betaiètne Insertion) 

Aux termes d'un acte reç.0 par Me AuguSte Settinio, 
, notaire 	Menace, soussigné, les .•3 et 10, janvier 1944,. M. 
,Camide-Marie MICHEL;  commerçant, demeurant à Messis-
Trévise, (Seine-et-Oise), 17, . aVenue Lefebvre, a : cédé à M: 
Louis-Abbondio RAMPOLDI, cuisinier, demeurant à Monte-
Caries, <17; boulevard des Moulins;  sa' part dans le fonds 'de 
Commerce de restaurant, dégustation de luxé, genre Prunier 
dé Paris, exploité' sous la dénomination de- Snack Bar, ave-
nue des Spelugues à 'Monte-Carlo. dans le sous-sol d'un 
immeuble, forinant -la cinquième travée de la Igalerie Char-
les III. 

OppositienS,. 	y a lieu. en l'étude de Me ,Settimo, ,dans 
leS, dix' jours de' la présente. insertion 	• 
, 
• :Monaco, le 29 janvier -1944. 

Sociét Anonyele Mdnisgasq  ne an capital de 1.000.900de 'frimes 
. Siège` social ; villa 

boulevard du Jardin Exotique, Monaco  

Le 20 janvier 1944, il :t éle déposé au Greffe Général .des 
Tribun :ln de la Principauté 'de Monaco, confor'rnemetit 
l'article 5 de l'Ordonnance Souveraine du 17 septembre 1907, 
sur les societes anonymes, 

Les expéditions deS acte S suivants:  
1- —..Dee Stellite ,de là Société ;Anonyme Mullégasciiie dite 

Bolitine„ établiS l isr acte reçu en brevet par Me , 
Auguste Settiine, hotaire à Monaco, le l5 décembre 1943, 

- et déposés, après approbation., ;auX, minutes dudit nOtaire, 
par acte du 29.1déeembre 1943.  

--- De la déclaration 	sonscriPtion et de versernent 
, du ,capital "Secial faite par le Fondaient%  suivant acte reeu 
-par Me Settirno, notaire souSsigné;  le 11 janvier 1944, conte-
nant la liste'nbmiliative de tous tes SOuseripteurs, dûment 
Certifiée par le Fondateur, 	" 

— De la délibération' de rASSenibiée' Générale eonstittti 
lave tdes actionnaireS de ladite Sociétéç  tenue à Monae,o. le 

• 11 jantrier 1944,' et dont le procès:verbal a été déposé au 
rang  des niinitteS 	notaire. par acte du même jour. 

Ladite Assemblée _ayant.. en entre, fixe le siège soeial à 
Memae-o, 	l'Eriseleillée. boulevard du Jardin Exceicrie 

Monaco, le 20 janvier 1944. 
(Signé :) A. S'Éttixio. 

MM. les Actionnaire de la S'o'dété des' Bains de Mer el. 
du Cercle des Etrangers ..sont convoqués , en:, AsSembiée 
Générale 'Ordinaire au siège' sùêial, au Casino de Monte-
Carlo, le mardi 18 a \ vil 1944, à 11 heures, à l'effet de déli, 
bérer sur l'ordre du jours suivant 
17 flapi:sort du Conseil ',d'Administration ;, 
2" • RaPpeit: de MM. leConimissairé.s aux comptes' :  
3' 'Approba 	O tion t's ' Copi, ines ;.,- qiiitus à' donner  aux 

'sied:relieurs 
4c 	- 4`" " Application des néné es ; • 

5" ' Ratifieetibm.de nomination, d'un.,Administrateur,;s, 
Ratificatior. éventuelle de 's.converitidns diverses": 'et de 

: 	• .ceSsions 'de droits de _propriété 
7°-,.-Antorisation '- 	donner  • ..par, ,1"Assemblee Générale.  aux  

nierribr es • I. du •Con-Seit" ttAdriiirtiStratiffir 	•Lrhiter, .,pere 
sornielle,ment 'ou 	 avet „la So:ciéte„dans.  les 

,conditions de, l'article •24. des'StabitS,::  
8° Nomination - des. Commissaires: aux toMpleS 'et ,IplatiOn'. 

de .leiirS énnoluments. 	 ••, 	'  
• 

.'.:Les „dépôts' do' titres 'cluvriint 'etre effectués',:, Mimés," de " 
'banques;  ',agents ,de. change ou notaires, suivent les modes.. 
et 'dans-- les' conditions 'prévus aux StatinS. 	• 

MM ,„ les "ActiOnnaires 'q ui ne peuVent assister , l'ASSein- 
"blee,"soit parce, ,qu'ils sont empêchés, soit parce 	ne':  

,rpoSsèdent sTia.S un nombre de • litres • suffisant (cent ,actions,  
011 l'équivalent en  ' ciauu 

	

O,S), Soit ..11)Èire 	qtfils-:•-ne 
Pas en ' mesure de .se'.grote • er, doivent. pour 'être représeis- 
tés, tenni:fin- lés forinalite.s suivantes : 	 • 

Déposer leurs .titres dans les caisses d'une banque., 
d'Un agent d'e change ou d'un notaire qui les immobilisera 
jusqtran lendemain de l'A'ssemblée : 

• ilemett re heu- polixeir • à la imuque. :à l'agent de . 
change ou -au notaire dépositaire qui l'acheminera s an  -siège • e 
social a pres avoir, regularise.le.,depet ou adresser ,directe-
ment a st sii‘2•0: social ee pouvoir avec -1C:récépissé:dé 'dépOt 
des titres.. 

La feuille de ,ffeed des tilt e' 	_close 	,Siège' de la 
, Sudiste. a  Menace. dix 'jours pleins  'aymit'ie ,jour de l'As; 

'Semblée, le Conseil prie- instamment 'MMS JeS' Actionnaires, '• 
miel: que soit •le nombre de leurs' 	. dé • reinettre. leurs 

›, 
 

pouvoirs ' •et leurs instrffetions à leur banque, rivant 
avril;;; pour en perinettre'' l'arrivée :il, siège social 3dans 

• 
 les 

délais statutaires. „ 
;. Jetons de; présence. • 	.é(O, décidé d'attribuer asix, 
actionnaires- 5, frimes pai. action et 1. frane. par cinquième 
"préSerits ou représentés A l'Assemblée réuniSsant, le- miortine: 

'Le .Conseil d'AdministratiOn- 

sur les Titres au Porteur 

"rit/tes friapeds d'or9posit10 1. 

Ex.Pleit de M" Pissarcllo5 huissier à Monaco, en date' du 23 
janyier 1942. Neuf Obligations de la Société des: Bains de Mer 
« Cercle- de Monaco e, 5°/„ 1935; de dix livres S., portant les 
numéros 15.582 à 15.590, ex-coupon numéro huit (timbre-français 
ronge 1935). 	. 	' 

EXploit de M- Chialiaut, . huissier à 	Monaco,. en 	daté, du 
3 février 1943: Cent:quatre-Vingt-mize Actions au porteur de là 
Société des Laboratoires Mogass à Moliaeo,, portant les numéros 
101 à 200,-285 à' 300, 351 a4.25 	. 	. 	. 	-. 	„ 	; 

Exploit cle: NP 	Chianaut,, 	huissier à. Monaco, en 	date du 
4 février 1943; Deux Action,s de 13  Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cerelé des Etraegerii a Menaco, Portant les numéros 
eLlp, 	()51L , 	' 	 : 	. 

. 
	

Exploit :de 	M° 	PisSarefici,- huissier à Monaco, :, en 	date 	du , 
13 mars 1943. Neuf Actions de la-Soeiété Anonyme des ,BainS 'de 
Mer et du Cercle des Dunes à, Motiaço, portant lestilienéres 
2:362; 	3,436, 	31.996, ,  31.618, 	43.611, 	43.908,43.,9Q, 	52.451, 
52..616,, Jouissance EX 	7.2 el de, Onze 	Ciuquièmes' d'Actions 
de la inênie Société perlant des  nirrnéroS 428.504, 468.489 à 
468.4,98: Jouissance EX .12. 	, 	,: 	' 	' 	, 	:. - 	., 

-• 	s 
• Explelt 	de s'1‘1., ,Chiabaut,' hitissier, à ,Monace, , en 	date 	du 

4.6 mars  1943. :Citiq:',Cinquièmes :l'Actions de I 	 , 
de 	

tt Société Anonyme 
des Bain 	Mer et du Cercle. des Etiarigeri à Mena:tu), portant 
les inuiaeros 4.433, 4,908, 6.438, 55.266, 55:261. 	. , 

Exploit de M° Chiabau1, huissier à Monaco, 	en date dit 16 
'avril '1943. 	Dix Cinquieines d'Actions dé la Société. Anonyme 
deS Bains de Mer et du Cercle fles':ÉtrangerS à Menace; portant 
les numéros 325.619, 325680, 400.111,-400.118, 400.119, 502.607, 
502.6(18. 502.609.'502.610. 502.611.,  

Exploii . de M° Chiabaui. buissier „à Monaeo: en date du  16 
1  avril 1943. Un Cinquième d A.:tion dela"Seciété 'Anonyme des 
L Bains de Mer et 'titi Cercle des Étrangers à' Monaco portant le. 

numéro`440,.340. 	 „ , 
, 	de 	 du ,Exploit 	M* Chiabasit, 	huissier, ,à Monaco, _en date 
11 juin.1943. DiX. Cinqùièmes d'Actions de la SoCiété Anonyme 
,dés Battis d&Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant 
lés nurnéres 29,523 à 29.530,, 451.843, 514.448. 	• 	, . 	. „. 
---. 

 
Exploit ile à:16 PiSsarello, huissier à Monaco, en' date„ du 16 

juillet 1943 	Quatre  iretnnii de la Société Anonyme de 	Bains 
de Mer et du 'Cercle des Etrangers à Menacé; , portant les nu.- . „ 	 . 

Inéros 1.46'7;  t.468,,40,115, 15.473. 	 - 	. 
Exploit de 'M° Pissarelle, huissier à'Monaco, ea date du 16 

'Millet 1943: 'Dix Actions  de la'Société Anonyme, des Bains de 
Mer et de Cercle dès Etratigers  à Monaco, portant les 'numéros 
69'.629 à 69.638. 	, 	„ 	, , 	' 	, , 	 „ 

:Exploit de M° Pissarello, huissier à Monaco, en date du 21 
juillet .1943. Six Actions de  la  Société: Anonyme des Bains de 
Mer et  du. Cercle des Etrangers à Menace,- portant les nein:éros 
146... 1.626, 2:529, 5.861. 33.895',42i44. 	: 	' 

Exploit de NP 	:Adana:Mi buiSsiele. . à Monaco 	en date du 
2.8 eetebre 1943, Deux Actions de la Société AnonYnte des Bains 
de Mer et Mi Cenee des Et)'angcrs à Monaco, portant les numéros 
40.085, 61:321: 	' 	''• 	• 

Exploit de 	M. .Pissarene, 'huissier: à sMcjaaco, en • date. du . 
28 déeembre 1943. Ibt,Ceupon (yllitéréts' portant le «Merci 105 
de l'Action de la Société 'Anonyme des Bains de Mer et -dia Cercle;  
de S Etrangers à Monaco, portant le Minière 59.887. 

ivrainiervées d'opposition. , _ 
„ 

Exploit de M• Chiabaut, huissier aMoitaco. en date du 1" juin 
1943. Urie Action de là Société Anonyme 'desSainSde Mer et du 
Cercle des Etrangers à Monaco, portant le Mimer:3 21.404. 
. 	Exploit 	de 	IP Pissarello, 	huissier à 	Menace), 	en 	date d 

.26 août 1943; Huit Cinq uièmes d'Actions'de la Société, Anonyme 
des Bains de Mer et, du Cercle des. Etrangeis à,,Monaco, portant 
les numéroS423,969. 423.981 438 102 455.153 455 154 464 093 
464.094 	464.095  . 	 „ 

„ .rj.tress friaippés de déchéstri.Cie 

STée.tit ' 

Le Gérant : Charles MARTINI 

EtUde do 1Vie AUGUSTE SEITIMO 
Docteur  eh droit, notaire 

, 41, rue Grimaldi;  Monaco 

SOCIIÉTÉ LES MO TOMS DE MONACO" 
Société, Anonyme Monégasque pat. capital de 1..000.000 de francs 

Siège social : 2, Place du- Palais, Monaco • •-' 

Le 18 janvier:1944, il a été déposé au Greffe Général des 
Tribunaux de la Principauté de Monaco, Conformément 'à 
-l'article 5 de l'Ordonnance Souveraine du 17 septembre 11j07, 
sur les sociétés anonymes, 

Les-expéditions des actes suivants 
1. — Des Statuts de la Société Anonyme  Monégasque dite 

Les Montres de Monaco, établis per acte reçu en brevet 
Par Me Auguste Settimo, notaire Monaco, le 25 juin 1943 
et déposés, après approbation. aux minutes dudit, notaire, 
par acte du 14 octobre 1943. 

2. De la déclaration de son -- 	 scr 	a iption 	de versement 
du capital social faite par le Fondateur, suivant acte reçu 
par Mt Settimo, notaire soussigné, le 4 janvier .1944, conte-
nant, la liste nominative de tous les souscripteurs, dûment 
certifiée par le Fondateur. 

3. -- De la délibération de l'Assemblée Générale constitu-
tive des actionnaires de ladite Société, tenue à Monaco, le 
4 janvier 1944 a dent le procès-verbal a été déposé au , 
rang  des feinutès dudit notaire, par acte du même jour: 

Ladite Assemblée ayant, en outre, fixe le siège social à 
Monaco, 2, Place du Palais. 	• 

Monaco, le 18 janvier 1944. 

MM. les actionnaires sont convoqués en Assemblée Géné-
rale ordinaire, au siège social, le 7 février 1944, à 15 heures. 

vue de délibérer sur l'ordre du jour en 	 suivant : 
1. — Examen du rapport du Conseil et du rapport des 

Commissaires sur les comptes du dernier exercice social, 
2. — Approbation des comptes: 
3. — Désignation des Commissaires aux comptes et fixa-

tion de leur- rémunération. 
4. — Questions diverses. 

Le Conseil d'Adminjstrajjon  
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